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~~ANNONCE
Premidre insertion, 7 centins

subséquente, 2 centins par ligue. Le
‘pour l’année et $15 pour six mois; le
$12 pour l'année. et

8:lignes, $6 pour l'année, $4 pour six
mois.

par ligne ; chaque insertion

$8 pour six mois, avec privilége d’un

changement mensuel. Adresses proféssionnelles n'excédant pas

#FrToute annonce envoyée à ce bureau sans être accompagnée
d’un ordre mentionnant le nombre d'insertions requis sers publiée
jusqu’à concurrence de six mois, à moins d’un avis au contraire,
et l'annonceur chargé d'autant. -Les propriétaires du Pays ne ge

8

carré de 20 lignes $25
demi-carré de 10 lignes

mois et $1.00 pour un

i i i dansjennent pas responsables des erreurs qui pourraient se glisser

fesannonces légales ou autres. Les annonces occasionnelles devront

êtré payées au comptant. Les lettres et envois non-atfranchiea sont

refusés. .
'
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ONTREAL, JEUDS MATIN, 12 MARS 1868.

‘

No. 25
 
Acte concernant là Faillite, 1864.

DANS L'AFFAIRE DE
GERMAIN LEPAGE, marchand de fer,

de Montréal,
FAILLI.

Les créanciers du Failli sont parle présent
notifiés qu’il a fait une cession de ses biens

ses effets en vertu de l'acte ci-dessus, à moi,
syndic soussizné, et ils sont requis de me four-
nir, sous deux mois de cette date, des étals de

leurs réclamations, spécifiant les garanties qu’ils

possèdents'ils en ont, et leur valeur, et s'ils n’en

ont pas, mentionnant le fait, le tout attests sous

serment, #vec les pièces justificatives à l’app«
> ;
de ces réclamations, 1.8, BROWN.

Syddic Officiel
Montréal, 5 mars 1868. bs—23

Acte concernant la Faillite, 1864.

DANS L’AFFAIRE DE

THOMAS LEEMING, de ln Cité de
Montréal, Marchand, faisant affuires sous

la raison sociale de Thomas Leeming et

Cie.
’ FAILLI.

 

>

CORPORATION de MONTREAL
AUX

HOTELLIERS ET AUBERGISTES.

Suivant les dispositions d’un Acte de la Légis-
lature de Québec, maintenant en force, les HO-
TELLIERS et AUBERGISTESde cette cité sunt
obligés de déposerleurs demandesde certificats
entre les mains du Greflier de la cité, le ou
avant le QUINZIEMEjour de MARS de chaque
année; “ et chaque demande comme susdit sera
“ accompagnée de lu somme d’UNE PIASTRE,
“ destinée À couvrirles frais d'annonces et au-
“tres dépenses incidentes.”

Les demandes présentées après

cette date ne seront pas recues. Une première et dernière feuille de dividende
du montant de la composition due par et en
vertu d’un Acte de Gomposition et de Déchurge,
fait et exéculé le treizième jour d’Août À. D.
1867, entre le dit Insolvable et ses créuüciers,
a été p'éparée, sujette à objection jusqu'au
VINGT-HUITIEME jour de MARS courant.

ANDREW B. STEWART,
. Syndic.

Montréal, 6 mars 1868 bs—23

Acte concernant la Faillite, 1564.

DANS L'AFFAIRE DE

THOMAS SHORT, de la Cité et du

District de Montréal, négociant,

Fain

 

Les créanciers du Fnilli sont par le présent
notifiés qu’il a fait une cession de ses biens
et ellets en vertu de l’acte ci-dessus, à moi, syn-
dic soussigné, et ils sont requis de me fournir
sous deux mois de cette date des étais de leurs
réclamations, spécifiant les garnnties qu’ils pos-
sèdent, s'ils en ont, et leur valeur, et s'ils n’en
ont pas, mentionnantle fait, le tout attesté sous
serment, avec les pièces justificatives à l'appui
de ces réclamations.

A. B. STEWART,
Syndic

Montréal, 4 mars 1868. bs—23

Acte concernant la Faillite, 1864.
 

DANS L'AFFAIRE DE

WILLIAM G. VOGT, Joserir Voar et

GronrcEs VoeT, taisant affaires sous la
raison sociale de W.G. VoGT ET CIE., de

Montréal, p
F'AILLIS.

 

Une deuxième feuille de dividende n été pré-
parée, sujette à objection jusqu'à SAMEDI, le
VINGT-ET-UNIEME jour de Mars 1868

T. S. BROWN,
Syndic Officiel.

Montréal, 28 fév, 1868. bs—20

 

Acte concernant Ja Faillite, 1864.

Dans l'affaire de

EDMUND PICKUP,de la Cité de Mont-
réal,

FAILLE,
 

Une première et dernière feuille de dividende
Qu montant de Ia composition due par et en
vertu d’un Acte de Composition et de Décharge,
Aitetexéeuté le DIXIEME jour d'AVRIL, À.
p., 1866, entre le dit Insolvable et ses créan-
oiers, a été préparée, sujette à objection jusqu’à
SAMEDI, le VINGT-ET-UNIEME jour de Mars
prochain.

A. B, STEWART,
Syndic.

Montréal, 29 février 188. bs—20
 

Acte concernant la Faillite, 1864.

Dansl'affaire de

JOHN MURPHY, de Montréal, (ci-
devant de St. Colomban),

FAILLI.
 

Les créanciers du Failli sont parle présent
notiflés qu'il a fait une cession de ses biens et
effets en vertu de I'Acte ci-dessus, à moi, syndic
soussigné, et ils sont requis de me fournir sous
deux mois de cette date, des états de leurs ré-
clamations, spécifiant les garanties qu'ils possè-
dent, s'ils en ont, et leur valeur, s'ils en ont
pas, mentionnant le fait, le tout attesté sous
serment, avec les pièces justificatives à l'appui
de ces réclamations,

A. B. STEWART,
Syndic.

bs—19

ACTE CONCERNANTLA FAILLITE 1864

DANS L’AFFAIRE DE

J. A. DESJARDINS, commerçant, de
la cité de Montréal,

Montréal, 27 février 1868.
 

 

Fuilli.

Les Créanciers du Failli sont notifiés de se
réunir A mon Bureau, No. 18, Rue St. Sacrement,
en la Oité de Montréal, MERCREDI,le dix-huit-
me jour de MARS prochain, à 3 heures p. m ,pour
l'examen public du failli et pour l’arrangement
des affaires de la faillite en général.

T. SAUVAGEAU,
* Byndto Officiel,

Montréal, 26 février-1868, : bz—19
 

 

ah NOT LOS

BILLS PRIVES.
LORS de la réunion

d
u

PARLEMEN© la réunion «dn 3 T DJCANADA en Mars prochnin, les PETITIONS àl'effet d'obtenir In passation de BILLS PRIVÉSSeront regues à la Ohambre des Oommurejusqu’à JEUDI, le DEUX avril suivant, “à

W. B. LINDSAY,
Greffier de la Chamb: ,4 février 1868 mbre des crues  

CHS. GLACKMEYER,

Greflier de la Cité.
Bureau du Greffier de la Cité,

Hétel-de-Ville, :
Moutréal, 26 février 1868.

j4—19

Compagnie de Vapeurs Océ-
aniques de Montréal.

Sous contrat avec le gouvernement canadien

pourle transport des Malles du Ca-

nada et des Etats-Unis.

 

Les passagers sont enrégistrés pour Londonderry
et Liverpool.

XFDes Billets de Retour peuvent être oblenus à

des prixtrès réduitssg

A ligne de lu malle de cette
COMPAGNIE se compose des Vaisseaux

suivants de première Classe a plein pouvoir,
construits à Clyde. Steamers en fer à double
engin.

European...
Moravian... ...

..3,000 tons—en construction
- 2,650 ton.—Capt. Wylie

  

  

 

Austrian. vvoee oo. 2,700 ton. —  *  Aiton
Nertorian..... 2,700 ton.—Lt. Dutton, RNR
Hibernign.. vo... ... 2,434 ton.—Capt. Brown
Belgian... ......2,434 ton.— * Grange
Peruvian. ..,......2,600 ton.— * Ballantine
Novu-Scotian.. ..... 2,300 ton.— Allan
North-American... ...1,780 ton.— “ Kerr
Duamascuo ...... 1600 ton— 4 Watt

Partant de LIVERPOOL tous les JEUDIS,
et de PORTLAND tous les SAMEDIS, arrêtant
à Lock Foyle pour recevoir À bord et mettre à
terre les Malles et Passagers pour l'Irlaude et
l'Écosse.

Et leur LIGNE de GLASGOW, composé des
steamsLips suivants :

ST.-DAVID. ....1,650 Tons...Capt. Aird
ST-ANDREW...1,432 & ,,, « Scott
ST.-GEORGE.... 1,468 “ ...Lt.Smith,RNR
ST.-PATRICK...1,207 “ _.. Capt. Trocks

(Voyageant entre la Clyde, Portland et New-
York, & des intervalles réguliers durant la sai-
son navigable de l'hiver.

Les steamers de Ia Ligne de la Malle partiront
de Québec comme suit +

Nestorian, ye vee oo... .
Belgian... arcss000
Austrian... eer cries
Hibcrman. ca ss sue ne
Nous Scolian...….…….....
Peruvian. ............
Nestorian. . .. vee
Belgian. 1e sse sa 0000  AUSLTIAU Les e 550050

 

PRIX DU PASSAGE de Montréal à London-
derry ou Liverpool :

CABINE................ B76 on $86
(Suivant les accommodements.)

ENTREPONT ........…..... $30.50
 

On nè peut retenir des. cabives à moins de
payer d'avance.
Un Chirurgien d’expérience cst à bord de

chaque Vaisseau.
Pourfret et autres particularités, s'adresser à

H. Tr À. ALLAN,
Coin des rues Youville et de la Commune,

Montréal.

Ou à la Station du Chemin de Fer le Graud-
Tronc, Portiand,

11 mni 1867 an—134

NAGASIN DB VINS, LIQUEURS, &,

S. GIRALDI,
RUE ST. VINCENT.

 

 

Le soussigné informe le public et ses nombreux
amis qu'il vient de transporter ses marchandises

AU No. 20, RUE ST. VINCENT,

Où il continue à vendre, à des prix modérés, des
BOISSONS DE TOUTES SORTES et de pre-
mière qualité, Lelles que :—

VIN ROUGE,
VIN DE CHAMPAGNE

GENIEVRE,
EAU-DE-VIE,

Et autres liqueurs quil serait trop long d'énu-
mérer.

8. GIRALDI,
2 décembte em—133
 

Marea qui avezdese,
fants difficiles à élever,

pdt <ervez-vous du Trésor
Ni des Nourrices du Dr. Di-

os 8 cault, c’est le seul rema
de apmiouvé et ne vous laissez pas imposer par lus
annonces Dorees faites dans les gazettes.-—PI-
CAULTet FILS, coin des rues N°-Dame et Bonse-
cours, Montréal, : :

27 juillet 1867

A-VENDRE.
DEUX LOGEMENTS à trois ‘étages en

ts brique, Nos. 23 et 35, Rue St; ubert,
en face du Jardin Viger.

Pour conditions, s'adresser à . ;

H. COTTÉ,
À la Banque Jacques-Cartier.

jno—14

 

aa—n-—79
 

14 février

 

1867-68.

FACULTE de DROIT

l’Universite du College Victoria
AGRÉGÉE A

L’INSTITUT-CANADIEN,
Doyen.

L’'HONOKABLE ANTOINE AIMÉ

DORION,Conseil de la Reine.

Professeurs.
Dnoir CivrL—L’HONORABLE ANTOINE AIMÉ

DORION et JOSEPH DOUTRE, Conseil
de la Reine et Bâtonnier du Burreau de
Montréal.

Dnoir Puauic Er INTERNATIONAL. — JOSEPH
DOUTRE.

Droir CrimineL..—WILLIAM HASTINGS KERR
Ecuier.

Drorr Commercian. — JOHN ADAMS PFR-
KINS, M. A.et B.C L.

ProcépunE CiviLe—GONZALVE DOUTRE,B-
L., Seciétaire du Barreau de la Pro-

vince de Québec,
Droit Rowaty.— CHRISTOPHE ALPHONSE

GEOFFRION, B. C. L.

Les Diplômes confèrent les degrés de In Fa-
culté de Droit de l'Université.

Les Cours de l'année 1867 - 68 commence-
ront le 4 Novembre prochain dans les sulles de
l'Institut-C'anadien, No. 111, Rue Notre-Dame,
et se termineront le 12 Avril prochain.

Les cartes d’immatriculation doivent
prises chez le Seerétuire de la Faculté.
Les élèves qui ont commencé leurs conrs ail-

leurs pourront les continuer dans cette Faculté
en produirant un certificat des cours par eux
suivis.

Pour aut:es renseignements s'adresser aa sons-
signé.

 

être

J A. PERKINS,
Secrétaire de la Faculté,

No, tv, Petite Rue St. Jacques.
juo—!i4

LYMANS, CLARE & CIE,
OFFRE EN VENTE :

17 oct 1867
 

Muile de Lin bouillie, de couleur pale en barils
et en quarts,

Huile crue en barils et en quarts
Benzine et Térébentin?
Vernis
Couleur à Fhnile

« en poudre
Mastic en vessie et en plus gros volume
Pisceaux, Palettes, Couteaux de Peintre, ete,

ete., de manufacture anglaise
Huile de veau marin, couleur pale, en baril

“ ‘couleur paille «
& de foie de Morue

de Baleine, raffinée de Winter
“de Cachalot
pour machines
& de Pore,ete,ete,ete.

No. 38-14 et 356 Rue St, Paul.
21 mai 1867, an—53

D PATINCLIE
Un grand assortiment—de toute grandeur et

de tout prix.

 

G10. HAGAR gt CIE,
520 Rue St, Paul.

18 mai an—76

 

Ja

Venant d'être Reçu:
NE consignation d'ESPRIT DE VIN de
Gooperuan & Worrs.

. —AUSSI :—

UNE consignation de BON
WHISKEY de Hunsures & Cie.

DUFRESNE & McGARITY.
an—12

VIEUX RYE

10 fév. 1808

 

Arrivée et départ des Malles

DE MONTREAL

Bunkau pe POSTE,
Montréal, 4 déc. 1867.

 
MALLES. | Dus. ;Fenmese
 

Québec par Va crea ipanaes ceescene
Québec par Chemin de fer} 7.45 a m°7.00 p m
Route par Ia Rive Nord...| 8.6) a m:1.30 p mm
C. O. convoi de jour. [1], 10.45 p m°8.15 # n

n:7.00 pornC. O. convoi de nuit..[2] 12.00 a
Laprairie ....... 0c... -| 9.45 a wl2.30 pu
St. Jean, C, E. ..... +.-.| 9.45 à m8.06 à m
Do Napierreville, Stotsville
ete... cool 945 A M23) pm
New-Y., Roston, Buifalo
Troy, ete......... 9.45 & m2.30 p m

St. Hyacinthe, Richmond § 6.45 a mi6,00 a m
et Island Pond... [3] 7.45 p mil.15 p m

<+….…...-[7.00 p m
Portland. 3.00 pmi7.00 p m
Chateauguay , Beauhar-
nois et Huntingdon.... 11.00

p

& Ww6.00 & m
5.900 pm

Lachine .... a

PSt. Rémi, Hemmingford
et Plattsburg.......

11.00
7.00 a m
2.00 pm

11.00 a m2.00 p m
11.00 a m6 00 a m

6.00

2.30 p m
Chambly...

10.30 à m|6,00 à m
2,00 pm

+... ...200 p m

Longueuil... .......

Contrecœur, Varennes el
Verthères....

St. Laurent, St. Eusta-
tache, Ste. Scholnst. etc

Ste. Rose, Ste. Thérèse et
St, Jérome...
Rigaud, Carillon, or{

6.30 à m[(00 & m

2,00 p m 7,00 n m
EERIE

ville et places intermé- 6.00 a m

diaires jusqu’à Ottawa.
Terrebonne, N.-Glasgow. .
St. Jean, N. B., Halifax,
et Isle du P. E. vid Port-
land, tous les mercredi

© © > © =

5.00 p m{7.00 a m

+…….....700 pm dis (paieront en sus 12}
cte, par { once...

Do' tous les quinze jours
de Boston....…….……...

Halifax tous les vendre- |   

[1] Sne de Conducteur ouvert jusqu'à 9.15 A. M
[2] do do do 9.15ek
[3] do do do 140 P. M

Los lettres enrégistrées doivent être déposées
15 minutes avant In fermeture des malles.
Toutes les malles ci-desgus partent tous les

jours excepté le dimanche.
Les boîtes à lettres dans les rues sent visitées

4 10.30 a. m,, 1.15, 5.45 et 9.00 p. m, Le diman-
che, à 9.00 p, m. 

 

 

MEDICAMENTS DE GRINAULT ET 0s I i Bi CIE.

Pharmaciens de 8. A. 1. le Prince Napoléon
T, RUE DE LA FEUILLADE, A PARIS.

—_
Parmi les médicaments offerts au publie de-

puis quelques années, aucun wa joui d’un aussi
bon accueil et mérité l'approbation générale des
médecins, que ceux de la maison Grimault & Cie;
c'estlà la meilleure preuve de leur bunne compo-
sition ct de leur mode de préparation qui assu-
rent la plus grande efficacité aux substances
qui les composent, ainsi que leur conservation
inaltérable,

Parmi ces préparations on doit citer :

PHOsPHATE DE FER LIQUIDE bU Dr. Lenas.
Il renferme dans sa composition les éléments

constitutifs des os et du sang: c'est le plus
rationnel des ferrugineux. 1! convient aux jeunes
filles les plus délicates dont le développement
est tardif; et comme si principale action eat de
restituer au ssag appauvri le fer qui lui manque,
et aux 0s. 1e phosphate qui fait leur base, il est
conseille aux personnes débiles, soit que cette
débilité provienne de maladie ou de quelque
autre motif. 11 s'emploie toujours avec des résul-
tais surprenants,

Sinop D'IYPOPHOSPHITE DE CHAUX.
Excellent remède pour toutes les affections

de la poitrine; il calme In toux, fuit cesser les
sueurs nocturnes et rétablit les forces du malade.
Notre siropest le seul qui, depuis l’année 1857,
a toujours douné des résultats sérieux,

Sinor DE RAIFORT IODÉ.
Considéré comme le meilleur succédant de

l'huile de foie de morue. I résulte d'expérieuces
fuites dans les principaux hôpitaux de Paris que
ce sirop atoujours dounë des résultats supérieurs
à ceux de cette huile si répugnante au mulude.

Il n'existe pas d'enfants lymphatiques sujets
à l'engorgement des glandes où aux autres in-
convénients d'une fuiblesse de constitution, qui
wuient ewployé ce sirop sans en éprouver les
meilleurs résultats.

Guanaxa ou PAULLINIA.
Substance végétale entièrement inoffensive

qui guérit immédiatement les migraines, maux
de tête, névralgies, ainsi que les diarrhées chroni-
ques, rebelles ou cholériprmes. La boîte qui
contient 12 paquets coûte 50 pour cent meilleur
marché que tout autre,

PasTiLLES DiGESTIVES
D: Lactate de Soude et de Magnésie de Burin

du Buisson

Pharmacien, liwéat de Pdeadéme impériale de
Medecine de Puris.

Cet excellent médicament est prescrit par l’éli-
te des médecins en France, contre : Gustrites, Gus-
tralgies, Digestions longues, luborieuses ou doutou-
reuses, les renvois de gaz, le gonflement de l'estomac
et des intestins, les vomissements apres les repas,
le manque d'uppétit, l'ammigrissement, la juunisse,
les muladies du fuie et des reins.

PILèLES p'lonUrE de Fer ET DB MANCANÈSE DE
Buy pu Buisson.

Approuvées par l'Académie de Médecine de Paris,
Griäce à l’udjonction du mangnaèse, ces pilu-

les sont considérées par tous les médecins com-
me supérieures aux pilules de protu-iodure de
fer simple. Elles sont complétement inaltérables,
recouvertes d’une couche balsamique résineuse
trèz-légère et jouissent des propriétés Spéciales
de l'iode, du fer et du manganèse,

C'est à ces différents titres qu’elles constituent
un médicament par excellence dansles affections
Tymphatiques, scrofulcuses, et celles dites fuberculcu-
ses et syphilitiques.

Les pâles couleurs, l’appauvrissement du sang,
Virvégularité de la menstruation | Yaménorvhee,
cèdent rapidement à leur emploi, et MM. les
médecins sont certains d'y trouver une médiea-
tion énergique, po:ir fortifier-les tempéraments
faibles et combattre la phthisie,

Poupre Frnno-MANGANIQUE DE
Bugis pu Buisson

Approwrée par l’Académie de Médecine de Paris.

Il suit d’une petite quantité de cette poudre
days un verre d'eau pour obtenir instantanément
une eau minérale ferrugineuse, gazeuse, trés-
agréable, qui se boit aux repas, pure ou mélan-
gée avec le vin. Elle est d’une efficacité cons-
tante contre les pôles couleurs, maux d'estomac,
pertes blanches, menstruations difficiles, appuuvrisse-
ment du sang, et convient surtout aux personnes
qui ne peuvent digérer les préparations ordinai-
res du fer. Elle a sur toutes les autres immense
avantage de ne pas provoquer de constipation
et de contenir du manganèse que les plus sa-
vants médecins de France considèrent comme
indispensable au traitement par les ferrugineux.

Étixik ET Vin pivEsTIP DE PEPsINE.
La pepsine est une des plus récentes décou-

vertes scientifiques dans la thérapeutique. A gis-
sant principalement sur les organes de la diges-
tion, elle possèie la propriété de faire digérer
pour ainsi dire sans le secours Je l'estomac,
Elle fuit ainsi cesser les inconvénients d'une
mauvaise digestion, et même disparaitre les
vomissements des dumes enceintes.

Siror SÈvE pe Pix pe Lacasse,

Pharmacien à Bordeanx

1} possède toutes Tes propriétés Luisamiques'et
résineuses pin maritime ; il s'emploie avec
succes duns les malwlics de potrine, rhumes, bron.
chiles, caturrhes, asthines, grippe, coqueluche, ct les
affections des voies respiratoires,

PASTILLES l’ECTORALES AU SUC DE LAITUR ET LAU-
RIER-CRRISE.

Bonbon délicieux et agréable A In vue, conte-
nant les deux principes les plus ealmants de In
maitre médicale, employé avec succès contre
la toux, la grippe, les bronchites, les coqueluches,
etc.

INJECTION ET CAPSULES VEGETALES AU MATICO.
Composées ave l'essence obtenue de la plunte

de ce nom,elles ont toujours été employées dans
les mulndics secrètes, avec le plus brillant sue-
cès. Elles unissent à une grande efficacité, Fa-
vantage de n'occasionner dans leur emploi aucun
des inconvénients des anciens. remèdes à base
de capuho, cubèbe, ete.

 

Chacun de ces médicaments est accompagné
d’une instruction qui explique dans les moindres
détails la manière de s’en servir. Chaque fla-
con porte en outre la signature des inventeurs ;
car on ne saurait trop mettre le publicen garde
contre la contrefaçon.
Dépôt à Québec, chez MM. Joux Mussen &

Ciz.; à Montréal, chez MM. Devins & BoLToN
11 février 1868. af—an—12

ANNONCE IMPJRTANTE.
200 paires COUVERTESà bon marché, chez

P. Laureut.
300 COUVRE-PIEDS à bon marché, chez P.

Laurent,
170 pièces de FLANNELLE à bon marché

chez P. Laurent.
500 pièces de COTON JAUNES au prix coû-

tant, chez P. Lauront,
150 pièces WINOEY à prix réduits, chez P.

Laurent,
905 CHEMISES à bon marché, chez P. Lau-

rent,
, HARDES FAITES à bon marché, chez P.
Laurent. -~
HARDES FAITES à ordre, à bon marché

chez P. Laurent, No. 35, Rue St. Laurent.

 

 

N. B.—Les Messieurs du Clergé trouverons à
notre magasin de bons Mérinos Français pour
SOUTANES “ Say Corde Royale,” pour le même
usage, un pantalon noir fait à ordre, pour $5 60  14 septembre, no—100

M. OLIVIER REAVES, Je la ville d'IBER-
VILLE, offre en vente aux conditions les plus
libérales, une SUPERBE MAISON EN BRIQUE
avec dépendances, située en la dite ville, et une
BOULANGERIE uynnt une pratique consom-
mant environ 1,500 pains de 6 Ibs par semaine.

Pour plus amples informations, s'adresser à
Iberville, au propriétaire, ou au Bureau de D.
CARREAT, N. P,

27 février 1848
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E. HOLTON, B. C. L.
AVOCAT, |

Bureau No. 4, Banque des Arlisans,
CRANDE RUE ST. JACQUES,

MONTREAL,
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DEMENAGEMENT!

GRANDEVENTE DE

MARCHANDISES SECHES,

Valeur de $40,500

LUNDY, 28 OCTOBRE 156%

A

3

25 pour cent au-dessous du prix content
4 LA

MAISON CANADIENNE
197, RUE NOTRE-DAME, 197.

Deuxième porte côté Ouest du Palais de Justice,

MONTREAL.

Le sonssigné étant obligé de déménager
au printemps vendra sans réserve son assorti-
ment des plus variée de MARCHANDISES
SECHES, et son stock de HARDES FAITES
des plus complets et des mieux confectionnés :
Manteaux pour automne et hiver, Chupenux
pour dames et pour honnnes à des prix très
réduits et qui seront à la satisfaction des ache-
teurs.
Strictement un seul prix et pourargent comp-

tant seulement.

T. TURGEON.
118

SIROPS ! SIROPS !
SIROPS SUPERIEURS de GARDNER, par

bouteille on par gallon,

Peudre à Patisserie de Gardner

La plus excellente.

26 octobre
 

Essayez-là.

Dépot : 375 RUE NOTRE-DAME.

REMEDE CONTRE LA TOUX POUR LES FAMILLES
DE GA: LNER

Bu bouteilles de 25c et 50c In pièce.

Dépôt: 375 RUE NOTRE-DAME.
—_—0

de ROSE de GARDNEER

POUR LES CHEVEUX

—AUSSI,—

Remède sûr contre les Dartree.

SOLUTION TONIQUE DE GARDNER

Pour empêcher les Cheveux de toniber

875 RUE NOTRE-DANME.
o

EAU DE COLOGNE PURE.

Fraiche Huile de Foic de Morue
Chez GARDNER
375 rue Notre-Dame.

 

EAU

  

 0

HUILE D'OLIVE
Pour l'Ecluirage et pour les Machines,

En Vente par

 

J. GARDNER
CHIMISTE et DROGUISTE,

375 rue Notre-Dame.
30 avril. 44

A VENDRE,
Une MATSON avee JARDIN sur ln

TR RUE DUBORD, vis-à-vis le Jardin Vi-
AM ger. Aussi, les MEUBLES, qui ont été
fubriqués exprès pour convenir aux différents
appartements.

Pour ies détails, s'adresser sur les lieux,
No 51, rue Dubord, entre 10 h, el 12 h, a.m. et
2hoeta. P.M

Montréal, 22 février 18/8.
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DIVIDENDE No.

Nouvelle Compagnie du Gaz de

Ia Cite de Montreal,

31.

AVIS est par le présent donné qu'un DIVI-
DENDK SEMI-ANNUEL de QUATRE (4) PAR
CENT a été déclaré sur le FONDS SUUIAL
PAYÉ de In Compagnie ; ce Dividende sern payé
le où après LUNDI, le Stizikme jour de MARS
prochain.

Le livre du transport sera fermé du 2 au 16
du mois prochain inclusivement,

Par ordre du Burean,

GEO. ROBSON,
Secrétaire.

Montréal, 25 février 1808. am—I9

CREVIER & ROY,
ENTREPRENEURS - MENUISJERS,

Neo. 300, Rue Amhorst,

PRÈS DE LA RUE ONTARIO,

MONTREAL.

Tout ordre exécuté avec promptitude, sous le
plus court délai, À des Prix Mopénés.

5 mars 1888

M. MALO
CI DEVANT DE LA

MAISON MALO ET RITCHOT,
TAIT. LEUR,

prend la liberté d'informer ges amis, qu'il est
maintenant fixé chez M. Henry Parson, vis-à-vis
PHôtel Ottiwa, Grande Rue St. Jacques, où il
est prêt à recevoir leurs Commuantes, Son

ASSORTIMENT DE MARCHANDISES

est maintenant au complat, ot il est incontes-
tablement de

PREMIÈRE CLASSE.
4 sept 1897. Juo—104
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Bulletin dex Etats-Unis.

(Du Mesirger Praneo-Amiricain.)

Lu Chambre des représentants vient
d'adopter deux nouveaux articles qui
s’ujouteront à l’acte d’ucensation primi-
tif. Lun de ces articles à élé preseuté
par M. Butler ; Pautre par M, Bingham.
Ils se complèlent mutuellement el rou-
lent sur les discours prononcés pur le
Président, pendant son voyage daus les
états du Nord et de POunest, en 1566.
C’est, paruit-il, à l’influence de M. Bu.
ter, quest due Paduption de ces nmen-
dements, ce qui prouve que nous avions
raison de regretter In présenes du re.
présentant du Massassuchetts daus le
comité d’Aecusation. Ken etlet, on avail
espéré jusqu'ici que l’uceusation roule-
rut uniquement sar fa violation de la
Tenue ofoffice Lar. ot qu'ainsi le Sé-
Nat pourrait terminer le procès eu quel
ques Jours. Tout longs qu'ils étaient, |-s
premiers Articles ofimpeachment posuient
lu grave tecusalion eu termes explici-
tes; ils ne nécessitaient pas Paudition
de plus de deux ou trois témoins. Car il
eut suffi au Séuat de se demander:
«M. Johuscn «t-il violé la toi?» Les
faits étuientlà pour répondre, et leur
élequeuce est telle que les plaidoyers
les plus subtiles des avocats du Prési-
dent h’atraieut pu en atténuer Peffet.

JE wen sera plus ainsi maintenant.
Nous Pavons dit, les deux nouveaux ar-
licles se rapportent aux discours pro-
noucès par M. Johusou daus son voyn-
ge de 1860. Certes, ces discours étaient
de nature a néconteuter le Congrès, et

nous admetltons qu’on aurait pu y trou-
ver un motf plausible pour rettre le
Président en aecusution, à l’époque où
ils furent prononcés. Mais le moment
est passé de faire revivre ces vienx
griefs. M. Johnson a commis un delit
beaucoup plus grave, qui autorise in
contestablement le Sénat à prononcer
su déposition. Ou aurait pu s’eu tenir à
ce délit. Malheureusement M, Butler
uw voulu mettre lu muin à l'acte d’aceu-
salion. Ses collègues n’out pas su lui
résister ; ils ont volé par S7 voix contre
41, linterminable amendement qu'il
présentuit avec son eutêleiment habi-
tuel,
Que résulteru-t-il de cette modifieu-

tion de l'acte d’acetisation ? Des délais
sans fin. 1| faudra prouver que M.
Julinson a prononce les discours ineri-
mines; ct comme ces discours vit élé
faits à Cleveland et à Saint-Louis, à y
a dix-huit mois, il sera nécessure de
rechercher dans ces deux villes des per-
sonnes qui les auront entendus. De son
côté, lu défense pourra doimsander du
temps pour faire paraître des témoins à
décharge. De là des retards d'autant
plus regrettables qu’ils tendront à ren-
dre l’Eimpeochment impopulaire. Celn est
si vrai que beaucoup de membres de la
Chambre admettenl maintenant que
Padoption de l'amendement Batler est
une faute. Quant à Particle adopté sur
la motion de M. Bingham, il se rapporte
plus particulièrement à ua discours pro-
noncé le 18 noût 1866à Wushington, et
daus lequel le Président attaguait vio-
lemment le Congrès. Mais Loutes les
objections qu’on fait au premier amen-
demeut s'unpliquent aussi au second.
es sénaleurs ont regu communien-

tion d'une lettre de M. Chase, chiefjus.
tice des Etats-Unis, M. Chuse dunne
lunguement son opinion sur le mode de
procédure que la Haute Cour de justice
devra suivre, Il ervit que le Sénat ne
peut pas juger le Président sans se cons-
tituer en Court of impreckment, et qu'il

aurait dû le faire avant de recevoir
communication de l’acte d’accusation
vote par ln chambre. lénfin, c'est pur
un ordre de la Cour que le Président
doit être sommé de comparuître. “ Je
sais bien, ajoute M, Chase, que le Sénat
a des vues .liflerentes aux miennes sur
quelques points : mais comme le procès
uctuel devra servir de précédent, je
crois de mon devoir de vous faire part
de mon opinion.” La lettre de M. Clin-
se n Été écoulée avec un grand intérêt
par l'assemblée, qui l'a renvoyée a un
comité présidé pur M. Boward.

Contrairement à ce qui uvait été dit,
le Sénat t'a pus encore suspeudu ses
relations officiclles avec le President.
It a regu, mardi, plusieurs messages, et
il n ratifié, en séance exécutive, UU
certain nombre de nominations fuites
par M. Johnson. On croit que lorsqu'it
sera constitué en Cour de justice, que
le procès aura commencé, il cessera
momentanément ses rapports avec M,
Jolin-on. Miis, xinsi que nous Pavons
cunslaté plusieurs fuis, on ne jurle pas
pus de ‘suspendre le Président de ses
fonctions. Les radicaux extrêmes, qui
sonteuaient Cette mesure, ont enlière-
ment renoncé à la fiüre udog ter, el de-
puis que l'énpeachment est voté, 11 w'u
pas été question un seul instant, soit au

Sénat, suit à la Chambre, de priver M.
Johnson de son antorité conslitution-
nelle pendant le procés qui va s'ouvrir.
Le Président n’a pus eucure désigné

ses avocats. On lui conseille de ne pus
preudre ceux qui se sont chargés de
défendre Jeff. Davis. Aussi, semble-t-il
uvoir renoncé à prendre MM. O'Cunnor
et Bruby. En revanche il s’est entendu
uvec M. Black, ancien attorney-géné-
ral, et avec M. David D. Field de
New-York, il a aussi écrit à M. Wil-
lium M. Ewarts, a M. Groesbeck et à
plusieurs autres, munis sans recevoir de
réponse. Quelques amis du Président
lui conseillent de dunner su démission,
avant que le procès ue soit commencé.
« Vous pourrez ulors fui, disent-ils, vous
porter comme enudid «tà la présidence ;
vous serez probablement bien accueilli
par le parti démocrate. Au contraire, si
vous atlendez, le Sénat n’ucceptera peut-être plus votre démission. Si vous

 
 

 

êtes condamné, vous serez frappé d’in-
terdiction politique, et il sera impossible
aux conservateurs de vous réélire à la
présidence.» M. Johnson suivra-t-il ce
conseil ? On ue croit pas; il preférera
courir les chances d’une déposition et
se puser ensuite comme martyr des opi-
MIONS COtiservutistes,
Quoi qu'il Etsse, le Président n’empô-

chera jus que son procès ne soit un
grand eusciguement pour le peuple
pméricain et pour les chefs futars du
gouvernement. Depuis ln fondation de
lu République, le Cougrés avait ton-
jours hésité à recourir aux dernières
garanties constititGunnelles, Sous l’ad-
munistration de M. Mndisan, jue tapta.
tive faite par les fedéralistes pour met-
tre le Président en aceusation n’abontit
pas. Le général Jackson était trop
itu-dessus des purtis pour qu'aucun d'eux
osat l’attaquer. Ou parle plus tard de
faire le procès de M. Tyler, muis com-
me les questions pendantes étaient
d'importance secondaire, ce projet fut
abandonné. L'émprechonent de M. John-
son est done wine innovation ; mais c’est
une Inuovation qui tiendra à rendre
inutile tout nouveutt recours a cette
ressourec extrême. La 7ribune dit à ce
propos: .

« Le prucès actuel aura pour effet,
outre Peuquête sur les nombreux délits
commis par l’icettsé, de rendre les pré-
sidents falurs plus prudents dans le
choix des moyens qu’ils emploieront
pour arriver à leurs fins, Liu nécessité de
recourir à Mimpeachaecnt sera considéra-
Lblement réduite. Bien loin de rubaisser
les fonctions présidentielles, nous aurons
ainsi coatribné à les rendre plus res.
puetables. L’inprachiment siguifie qu'à
l’aveuir nous demanderons à l'hôte de
lu Maison Blanche de respecter stricte-
meut la loi, quelles que soient ses opi-
mons politiques et les difficultés qu’il
devru résoudre.

« Li responsabilité du fonctionnaire
est c’auteunit plus grande que son poste

est umportunt, vuilà ce que les évêne-
ents actuels nous enseignent. LI n’est
de lintérêt d’aneun parti que le l’rési-
dent élu pur ses votes et dont il répond
duis une certaiue mesure, jetle sur lui
la houte., Clest pourquoi un peut être
sûr que, desormuis, on choisira avec
plus de sviu les élus du vote populuire.

a Ces considérations ne sont pas hors
de raison à l'approche des nouvelles élec-
tions présidentielles. Nous pouvons voir
nuntenant ce qui peut dépendre de
lexpression de la volonté populuire. Le
temps viendra, disait Alexandre Llamil-
tou, où tous les intérêts de lu république
seront résumés dans Cette question vi-
tale : a Qui seru le prochain President 1s
Les faits ont justifié les prévisions de
cet homme remarquable. Muis il est
certain que la Republique, qui a été
conduite au bord de l’ubîme pur la
vieillesse imbécile d’un président et
et par Pauduce intelligente d’un autre,
profitera de celte double leçon et choi-
sira le successeur d'Audrew Johnson
avee un surcroit de prudence. »

Clest le 1 murs 186, trois ans, jour
pour jour, avaul su muse en jugement
que M. Julinson prêtait serment à la
Constitution comme vice-president des
létuts-Unis. Le Président Lincoln et
sept ou huit persunues Pentouraient ; le
Seuut el la Chumbre ussistaient à la
cérémonie. lin celle vecasiuu mémo-
rable, M. Johnson purlu beuucoup de
sou origine plébéitnue et ne put se sou-
venir, mulgré tous ses eflorts, du nom
du secrétuire de lu marine. Le 4 mars
186$,lu scène était changée, il y avait
toujours sept ou huit personnes réunies
devant les deux Chambres, mais elles
étaient chargées de mettre en acensa-
tion un fouctionnuire conpuble, Le cun-
Lraste est frappant. Le président John-
sou doilrecounuitre maintenant, comme
Manlzus, que la ruche Larpéienne est
près du Cupitole.
A près avoir entendu luccusation de

la Chawibre, le Sénat a repris su sé-
ance. dl u adoplé lu résolution sui-
vante:

« Il est résolu que demain, 5 courant,
à tie heure de l’après-midi, le Sénat
preudra en considération la mise en ac-
cusutiou d’Andrew Johnson, président
des létuts-Unis. Le serment requis par
le réglement du Sénat pour s'vecuper
d'Emyeuchment sera prété pur chaque
membre cnlre les muius du chifju tive
des Etats-Unis, comme presideut du
Sénat, L'assemb'ée recevra alors les
uccusatenrs bummés par la Chambre
dus represeutanis. D

Le Senut nutisi ordonné que l’acte
d'uceusulion suit imprimé et que le rè-
glemeut de lu procédure soit transmis
eux membres de ln Chambre. Eufin M.
Wade n eté autorst a unnoncer an
chicfjustice que sa presence Cait requise
le lendennun. lu conséquence, M.
Wade u adressé à M. Chase une lettre
portant que le procès du Président com-
mencerait le 5 a une heure, et que le
Sénal était prêt à lui remettre la direc-
tion de la procédure.

Hier, à l'heure fixée, le chie/-justice
des Eotuts-Unis s’est rendu au Sénat, où
il a immédiatemeat pris la place de M.
Wude. Après uvoir prêté serment, il a
fait procéder à l'appel nominal et a regu
le serment de châcun dessénateurs. On
sait que ce sermett porte que les mem-
bres de lu Haute Cour feront bonne et
impartiule justice à l'accusé. On croit
que le Senut feru transmettre immédiu-
tement au°Présideut, l’ordre de répor-
dre à l’uccusulion des représentants et
qu’ Tui accordern une quinzaine de
jours pour prépurer sa défense.

   

Dyspepsie.—Si les dyspeptiques, au lieu de
circuler ca et Ix plus morts que vifs, se procu-
raient ane bouteille du Pain Killer de Davis
ile montroraieut plus de sagesse,
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évêque que nous connaissons ont été mal-Une inscription dans le cimetière de New-
traités ; c'est-à-dire qu'on les à renvoyés àJersey en dute de 1849, porte que le défunt est

mort d’une maladie causée par ses souliers. Le
Pain Killer ds Perry Davis n'était donc pas

connu alors ? que les gens fussent avce une pareille jus:
tice ?

Si tant de prêtres n'avaient pas obstiné-

 

K37 Impressions de tante sorte exécutées à

l’étublissement du Pays. On se charge des

traductions,
 niux.    

Montréal, 12 Mars 1868,

Encore Pabus du confessional.

Nous recevons do diverses paroisses de
déplorable renseignements sur la violation
des cnnscieuces par quelques curés fana-
tiques. Quelques nmis nous écrivent pour
‘nous donner les faits, d'autres pour nous
consulter. Nous avous de curieuses choses
là-dessus ! L'idée seule de nous voir con-
sulter sur ces matières n'est pus un des
faits les moins curieux du temps et cau-
ser a une sainte horripilation à un ecertaine
classe qui, avant de lire co qui va suivre,
va chrétiennement supposer que nous avons
donné des réponses aussi imnpiesque ridi-
cules. Eh bieu, que Pon se eabue, il n'en
est rien. Au lieu de oOus imruiscer de
cuïtu Hane UCS matHiôres, nous uvons indiqué
à vèux que l’on inquiète d’une manière
aussi honteuse quelque prêtre sage ct ins-
trait de leur voisiuage qui leur rendra jus-
tice et leur donnera une ub<olution que
leur cuté n’a pus le droit de leur refuser
puisque son propre voisin, curé eomme lui,
l'accorde sans hésiter.

Muis maintenant devons-nous nous taire
ur les coupables ?
—Quel droit avez-vous de les appeler

coupables, nous dira-t-ou ?
—Mais comment le prêtre qui refuse

peut-il avoir raison de dénicr une absolu-
tion qui& son voisiu accorde ? Pceuvent-‘}s
avoir raison tous deux et se contredire ?

La question n’est plus entre le confesseur
et nous, elle so trouve placée entre les deux
confesseurs ! lequel u raison des deux ?

Ils ne peuvent avoir tort tous les deux ni
raison tous les deux !

Toutes les injures que l’on nous dit avec
l'accent d'une rage très pou céleste (1) v’em-
Féchent pas un prêtre de dire de fuit à son
voiria : @ Je crois que vous vous trompez
en remettant ce pénitent, moi je l'ubsous.»
Or quand un prêtre donne l’absolution à

l’homme que nous prétendons maltraité par
celui qui l'a refusé d’abord, celui-là nous
donne elaiiement raison. Les correspon-
dunts enragés peuvent-ils sortir de là ?

Pourquoi ve disent-ils pas suesi des in.
jures au prêtre qui fuit oc que nous de-
mandons ? Il les ‘uérite comme nous puis-
qu’il nous donne de fait guin de cause!
Que nous font les injures échevelées des
corrospeudants quand un nombie considé-
rable de prêtres comprennent leurs devoirs
précisément comme nous les avons définis ?
Ce n’est pas seulement nous qui disons à ces
correspoudants qu'ils n'ont pasle plus gros les prêtres exemplaires qui tombent dansbou scus, ces prêtres cn fout autant ! Nous| cos fautes et ces houtes; et l’on peut tou-
ne sommes donc pas en si mauvaise com- jours être sûr qu’un prêtre qui est fana-
pagnie. . tique à ce point a quelque chose à se faire

, Maintenant, puisque quelques - prêtres pardonner. M. Beauregard nous traites’obstivent à violer tous leurs devoirs, nous d'impie et de rénégat, et pourtant vous ne
ne pouvous refuser à Dos amis eb à nos sommes jamais allés en compagnie d'amis
abonnés de les sider dans les luttes de! € nous cnrégistrer sous un faux nom dans un
couscicuce que quelques mauvais prêtres les régistre d'hôtel, aux Etats-Unis. Trois
forcent de souteuir. Les bons prêtres ne

|

prêtres d'ici ont fuit cela, précisément ceux
font pas ces choses, donc ceux qui les fout qui seandaliseut leurs paroissiens par des
nc le sont pas. . . écarts graves, précisément ceux qui se

Voici maintenant quelques faits qui sont moquent de leurs devoirs de pasteurs dans
parvenus à notre connaissance. Nous ue

|

un but de partisanueric politique! Ces trois
donnons pas les noms mais nous avonsles prêtres sont Messieurs Beauregard, de la
lettres dont vous parlons en notre posses- Présentation, Boucher, de St. Hilaire, et
gion, ct les personnes qui les ont écrites Hévey, de St. Grégoire. Ce fait est au-
sont de la plus haute et de la plus incontes- ; pe| hat thentique et a été prouvé dans le procès
table respectabilits, Nous sommes préts 4 Qurratt a Washington. Si ces Messieurs
les montrer à tout homme respestable qui. veulent nier ou s’expliquer, nos colonnes
voudra les voir. . leur sont ouvertes, mais ils n'y viendront
Un citoyen de St. Mare nous écrit en pas. On sait d'ailleurs ce qu'est M. Bou-

date du 30 Janvier: cher, que la Minerve elle-même a proclamé
Mousieur, trompeur et culomuiuteur à la facs du pays

eutier ! On suit que M. Boucher est au-
jourd’hui sous le coup d’une poursuite en
dommages pour les infamies qu’il a débitées
sur le compte du Dr. MeMillan. On sait
que M. Boucher se prépare à quitter le
pays où sou nom est désormais une tache à
son corps, et qu'il s’en va cacher sa honte à
300 lieues d’ici.

Si nous ressemblions à M. Beauregard
et à M. Boucher, nous dirions peut-être
autre chose sur leur voyage; mais
nous serions fort chagrin de ne pas valoir
micux qu'eux ! Voilà pourquoi nous ne
dirons pas tout ce que nous savons.

M. Boucher et M. Soly, son voisin de St.
Jean-Baptiste, ont décidé de refuser l’ab-
solution à tous ceux qui reçoivent le Pays.
De M. Boucher rien ne nous surprend;

il a jeté ses privcipes et sa’ conscience
de prêtre aux quatre vents du ciel ; mais
de M. Soly, nous avouons que nousn’atten-
dions pas cela. Nous connaissons partieu-
lièrementsa famille, Rien de plus respee-
table en Canada que feu son grand-père,
ainsi que son père et son oncle, tous de St.
Hyucinthe. Quel plaisir M. Solÿ trouve à
rubajsser son nom, en faisant de gruves
écarts comime prêtre, nous ne saurions le
dire, mais 3s sermons sont coupables com-
me ses refus d'absolution sont inexousu-
bles. .
Quand ces désordres césseront-ils? Les

évêques scu:s peuvent le dire. Mais si le
corps des évêques, qui doit s’assembler à
Québec cn mai, voulait un peu s'occuper
d'une question d'une aussi haute gravité
que celle dus refus systématiques et injustes
d’ubsolution par un nombre considérable
de membres du clergé, il nous semble quela
chosu scrait fort à propos.

Vuici encore un fuit qui va montier
combien le fuvatisime ne s'arrête devant
rien quand il se croit sûr de dominer des
personues peu instruites.

Une dame profundément religieuse ct
régulière comme catholique, arrivée à nn
certuin Âge puisqu’eile dépasse la ciaquan-
taine, nons écrivait il y a quelques semaines
que son monfesseur lui avait demandéquel-
lea étaient ses opinions politiques, et lui
uvuit dit qu'ello ne devait pas approûver le
parti libéral. Or cette dame est veuve, n'a
jamais songé, oi avant ni depuis In mort de

cent abbés Greuet fussent-ils à nos trousses |
Un de nos amis de St. Myacintle, sur

lequel nous pouvons entièrement compter,
nous dit il y a quelques jours :

J'ai rencontré un tel, de la Présentation,
savez-vous ce qu'il t'a ditt—Que M, Beau-
regard lui refusait l'absolution 7—Précisé-
ment.

Url’homme dont il est ici question est
un ancien bubitaut de la paroisre et uu de
ces hommes qui ont toujours été les mo-
dèles de leur localité. Dites-moi done, de-
mandu-t-il À notre awi, ce qu’il faut que je
fusse ? Je suis bien décidément prévenu
que je n'ai pas besoia de retourner à con-
fesse si je ne change pas de parti. Or, pour
eu changer, non ! Et vous savez que quand
j'ai dit Non | c'est NON! Notre awi lui dit
« Tenez, allez done duns telle paroisee, et
vous aurez votre absolution de suite, —
Vous croyez ?

‘en suis sûr !—Aiais si je l'ui là, mon
prêtre me trompe done !

Voilà les réflexions que les prêtres indis-
crets font surgir duns les esprits! Quel
avantage le clergé tire-t-il de ces réflexicas,
imposées en quelque sorte à des «ous de
bonne foi que lu malhonnêteté dans un
prêtre révolte par-dessus tout ?

Il ÿ a huit mois que M. Beauregard fait
le tyranneau dans sa paroisse! It y a huit
mois que Ce prêtre, dont les heureuses spé-
culations se lisent sur sa figure, et surtout
davs, Paplomb ct l'importauec de sa dé-
marche et le soigné toujvurs remarquable
de sa toilette, profite de ce que su paroisse
uc contient que deux ou trois hamumes de
quelque éducation, pour tromper ses parois-
siens et les violenter dans le for intérieur !

Et voici un fait qui va démontrer qu'il
se moque d'eux en lui-même,
Un autre habitant respecté de la Présen-

tation est refusé parce qu'il ne veut pas
changer do parti. Il s’en phint un peu
énergiquement et donne clairement à en-
tendre que si on lui fait subir l’humilia-
tion de rester en arrière quaud ses co-pa-
roissiens iront communier, il saura prendre
une décision en conséquence.

Ici M. Beauregard, sachant qu'il avait
affaire à l'un de ces hormmes que l'on ne
waltruiie pas impunément, voit qu'il vaut
mieux céder, et lui dit : « Eh bien ! allez à
M, le vicaire, et il vous la donnera.”

Si le vicaire devait la donner, comment
le curé avait-il l'audace de la refuser ? S'il
avait raison, pourquoi ne déférait-il pas son
vicaire à l’évêque ? Et s’il avait tort, quel
démon d'orgueil le poussait-il à ne pas
l'avouer ?

Mais ici comme toujours ce ne sont pas

 

Nous uvons fini notre (riduum. M, Lé-
vesque D'a voulu me donner l’absolution
qu'à une condition : que je renvoie le Pays.

J'ai répondu: « Non, je ne le ferai pas,
4 moms que vous ne mc prouviez qu'il a
parlé contre la religion.» Il m’a dit alors
que l'éditeur était un protestant. Poussé
à bout, il à fini par me dire que le journal
serait veudu aux Suisses. Je vais être obli-
gé d'aller à Montréal pour aller à cou-
fosse.

Je suis votre, etc, .

Nous mettons un X mais la lettre est
signée, et le vomdu signataire est à la dis-
position de tout évêque ou prêtre qui vou-
dra la voir. Si c'est un crime de recevoir
le Puys, comment se fait-il qu’à Montréal
et dans nombre de paroisses personne ne
soit inquiété pourle recevoir ? N°y a-til
donc que quelques curds de paroisses, bor-
nés ou indiscrets, qui comprennent Ja reli-
gion ?

Mais notre umi a pu s’exempter de ve-
oir 3 Montréal pour se confesser. ‘II est
allé au curé d’üve paroisse voisine et lui a
dit pour quelle raison son curd lui refusait
l’absolution. Suus hésiter une minute celui-ci
lui dit: « Ce v’est rien, ce n'est rien ; ve-
nez à moi ct je vais vous In donner.» Et
eu cffet, une ‘dutnic-heure après, notré-ami
s’en retournait content,
—Mais pourquoi parler de cela sur les

Journaux Ÿ Adre:sez-vous aux évêques,
Ceux qui sont allés s'adresser à un

(1) Voir la phénom/nale correspendance de L.
H. G. de ln Minerve du 7, et les jolies choses

remplie de bave Voltairicnne.” ‘“ Mensonge!
Hypocrisie ! lmpudences! Infamies! Enson-
CELLEMES |... ‘ Bule chiffon”... ‘ yeux enflam-
més de corruption "… puis une insulte à l'Hon.
M. Dussaulles qui à fait an don considérable
pour batir la Cuthédrale de St, Hyacinthe et
qu’an prêtre vient appeler par dérision + le do-
nateur de Ju Cathédrale de St, Hyacinthe !” Si
f. Dessaulles obtient le centuple de son don,
© né sera évidémment vas dans le monde ac-
nel. Puis le correspondant prétend que M.
-aframboise aurait pu empêcher tout ce qui a
aru dans le Pays. Cotementle sait-i17 Puis
! fiuit par les évangéliques paroles: “ Mal-
eur à eur Chams maudits, à ces nouveaux, Ab-
alons, qui révelent et aggraveut la faute de
eut pre... # Hypocrisie, dissimulation, phu-
isaisme,” ete, ete,
Lu correspondaut L. H. G. devrait lire lca
amphlcts de l'abbé Greuct. Il y trouverait
ue mine inépuisable d'expressions enragées,
abbé Greuet lus trouve par dotuzainus, et
uême par trentaines sous sa plume, Le pauvrs
nagasin d'épithétes de L, H. G. nous fait pitié
\ côté du splendide arsenal de l'abbé Greuet.
si L. M. G. veut bien nous dire son nom nous

à lu politique, mais clle lit assez régulière-
ment les journaux. de raison une femme respectable ?

cette voie fausse et houteuse, anti estholi- qu’un prêtre ne comprend I
que comme nuti-sucerdotale, nous parlerons, ou le viole. Chugue fois qu'il vous arrivera

peut le penser. Nous lui avons tout simple-
ment indiqué ce qu'elle devait dire à son

leur curd en leur disant qu'il étuié très mal confesseur pour lut faire honte de sa con-
de se plaiadre de sou curé. Que veut-on duite, et quand le confesseur a vu qu'elle

avait été éclairée sur ses droits de catholi-
que, tout a été au mieux depuis.
Nous disous donc à nos amis et à nos

mentviolé leurs plus impérieux devoirs de lecteurs dans tout le pays : € Nevous dé-
pasteurs, rien n’auruit été dit sur les jour- couragez pas, gardes votre sang-froid devant

Muis tant qu’on s'obstinera duns | l'injustice, ne vous emportez pas parce
as son devoir

d'en rencontrer un, montrez vous seule-
ment ferme ; faites lui voir que vous con-
naisscz vos droits de catholique,et il cèdera.
S'il persiste et s'obstine,lui seul est respon-
salle d'un refus injusta, et allez trouver un
prêtre plus instruit ou plus honnête, il n'en
manque pas. Si uu prêtre vous scandalise
pur des exigences coupables relatives à la
politique, soyez sûr que la religion le cou-
damne énergiquement, soyez sûr que son
ucte lui est imputé là-haut à faute grave ;
les auteurs de théologie sout unanimes sur
ce point, et nouo les moetrerons A aul vou-
dra les voir. I ne faut pas croire que la
théologie soit indulgeute au prêtre et dure
au fidéle, c'est tout le contraire, et c'est le
prêtre qui se trompe, ou scandalise le pro-
chrin,-ou inquiète sas raison les gens sim
ples et de. bonne foi, qui est traité avec une
sévérité dont on se fait peu d'idée,

e Tout prêtre qui exige que vous changiez
de parti ‘politique est nécessairement un
homme saa science ou sans vertu, plus
souvent les deux.

¢ Quant à ceux qui vous défendent de
lire notre journal prerce qu'il est hostile au
clergé, ces-prêtres savent bien qu’il ne disent
pas la vérité. Nous somuwes hostiles À l'in-
tervention induc du prêtre dans la politique
au nom de sa mission de prêtre ; nous di-
sons qu'il na pas le druit d'imposer à qui
que ce soit scs opinions politiques ; que sur
ces questions le plein libre-arbitre du ca-
tholique est indéuiable ; nous disons que
l’acto seul de demander à un homme, à
confesse, quelles sort ses opinions politi-
ques, est non-seulemernt un abus, mais un
péché, puisque cette deinande n’a aucun
rapport à la confession. Sur cc point encore
il n’y à pas un auteur de théclogie qui ne
condamue complètement le prêtre indis-
oret.

« Nous sommes dono hostiles aux abus,
pas le moins du moins du moude à la reli-
gion ou au clergé. Qu'il se t'enne daus ss
sphère et le clergé n’aura pas de plus éner-
gique défenseur que nous si on attagus
ses justes droits. Mais nous nc pouvons
sans mot dire lui permettre d'attaquer d’une
manière aussi coupablo qu’il le fait anjour-
d’hui dans la personne d'un grand nombre
de ses membres, les droits des citoyens.
C’est notre droit de journaliste et de catho-
lique de défendre ceux-ci quand on violen-
te leur couscience. S'il est vraiment défen-
du de lire le Pays parce qu'il dévoile les
écarts politiques des membres du clergé, ou
les écarts de devoir causés par leur Inter-
vention politique, comment se fait-il que
quand un fidèle est refusé dans sa paroisss
pour cette cause, le euré voisin lui donne
l'absolution malgré cette cause ? Il n'y a
dons pas de mal. Comment les mauvuis
prétres petivent-ils s'obstiver quand les
ons les condämnent ? Quelle meilleure

preuve du scandale oausé par les mauvais
prêtres que la conduite des bons diamétra-
lement opposéeà 1s leur ! »
Au restg.il est un fait qui règle toute

cette question, I) y a quelques mois, à pro-
pos d'un ‘artiéle dont quelques propositions
avaieut éfé ‘déclarées hérétiques par quel-
ques prêtres fanatiques, nous sommes allés
montrer cet article à un prêtre instruit, et
lui avons demaudé son opinion comme prê-
tre. Après avoir lu attentivement l'article,
il nousle rendit en disant qu’il ne conte-
nait absolument rien qui pût même faire
songer à l'hérésie ! Nous y étions allé pour
la satisfaction de quelques amis qui ne
pouvaient comprendre que des prêtres pus-
sent pousser ls mauvaise fui au point de
qualifier d'hérésie dos opinions indifférentes
ou niême exactes en fait de doctrine, et la
réponse que nous regumes lear fit voir
combien certains prâtres peuvent se trom-
per.

Enfin nous signalerons tin autre abus, très
criminel, commis par plusiettrs curés dans
nos campagnes, et dans quelques grands
villages. On dit aux femmesqu'elles doivent
empêcher leurs maris de recevoir le Pays,
ct où leur en fait un devoir de conscience.
Quelle en est la conséquence? La femme
qui se croit erronément obligée d'insister,
querelle le mari, et cclui-ci, convaincu qu'il
à raison de combattre la mal-administration
des affuires publiques, résiste naturellement
à une exigence déruisonnable. De là des
querelles suns fin, la guerre dans un iné-
uage, de mauvais exemples aux enfants. Le
mari, pour avoir la paix, reste le moins pos-
sible à la maison et finit naturellement par
s'irriter fortement contre ceux qui détrui-
sent ou diwiivuent grandement son bonheur
domestique.
Nous connaissons beaucoup de familles

où l'indiscrétion d’un prêtre fanatique a
semé la division ; et là où la paix et le con-
tentement régnaient auparavant,on ne voit
aujourd'hui quediscorde ardente et que-
relles interininubles,

Voild engore un. trés grand mal et Mune
des conséquences les plus déplorables de
l'intervention indue du prêtre dans la poli-

tique, rv
Un de hés"amis ‘recevait, Ay a trois

mois, la lettre suivante, d’un homme d'une
certuine-éducation et d’un bon sens tout-à-
fait hors ligne, et vous la citons pour mon-
trer combien l'on peat faire de mal avec
des exigences déraisonnables,

weve. 14 Déc. 1867,
Cher monsieur,

Pardonnez-moi de vous troubler de mes
affaires, mais je suis découragé et j'ui be-
soin de conseil. Vous avez eu cornuissance
de mon mariage, il y a trois ans, J'avais
une bonne at excelleute fomme jusqu'à ce
qu'on me l'ait fanatisée ; muis depuis ce
temps l’enfer est dans ma maison. Nous
n’uvious jamais eu Un mot jusqu'à ce que
le curé soit venu mettre la querelle dans un
bon méuage. Nous avons été tous deux à
confesse lo 8 septembre dernier. Je n'ou-
blierai pas de sitôt cette dute. Le curé mo
dit que je ne pouvais recevoir l’ubsolution

son mari, 4 s¢ méler en quoi que oe soit [si je continuuis du recevoir le Puys. Je
voulus lui dire que je n'avais rien vu dans
lo Pays de contraire à la religion, et quo

Voyons ! est-ce là un fait d'abus criant, daus ma conscicaco jo trouvais su politique
oui'ou uuu ? Vu-t-il ac trouver encore un la seule bonne ; mais il me répondit que je
correspondantcn soutaue pour nous insulter n’étais pas juge de Cas chosos, et que quand
et ue pas blâmer le moins du mo:dele prê- mon confesseur mo disait que ce journal
tre coupable qui a inquiété sans l'ombre était

soumettre en bon catholique.
dangereux je n'avais qu’à meg J

D'ailleurs, lui communiquerons des épithôètes à l'adresse
des impies qui le feront pâmer d'admiration. Cette dame était indignéo comme on ajouts-t-il, c’est un journal condamné pur

le Pape. Tl me tint plus d’une heure duns
le confessional et finalement je refusai de
renvoyer lo Pays. Alors il me dit: e Vous
n’avez pas besoin de revenir tant que vous
serez. duns ces sentiments. » Ma femme
passa ensuite, et il lui dit que le Pays était
un mauvais journal, condamaé par le Pape,
et que vous ne devions pas fe recevoir.
Elle lui dit qu’il serait difficile de m'y faire
renoncer parco que j'étais entièrement de
sa politique. Muis remarques, lui ditil,
que c’est sa politique qui est condamnée
par le Pape. Il lui dit onfin quo c'était ca
péché mortel de recevoir ce journal, que
c'était donner du acendaule à ceux qui eu-
traient que de le laisser sur un meuble et
que le péché l’affectait comme moi puis
qu’elle était la maîtresse de ‘lu maison. Il
lui refusa ‘aussi l’absolution. Depuis ce
temps, mon cher monsieur, je n’ai pas eu
une wivute de repos. Ma pauvre femme se
sroit en couscience parce qu'elle n’a pas
l’absolution et chaquefois que le Puys arri-
vo à la maison c'est une nouvelle scène. Je
’y;puis plus tenir. Il y a trois mois que ga
dure et lu maison me devientinsupportable.

vez w'indiquer quelque moyen de fuire re-
venir ls tranquillité daris…mon ménage, je
vous en remercierai toujoirs. À présent
dites moi franchement et honnêtement si le
ouré se trompe.Jefa’adresse.4vous parce
que je crois queydusHaves: Tela tout aussi
bien qu'un évêque, ‘Si vôts n'êtes pas trop
occupé, répondez:tnotbMabtôt,"je vous en
prie, car j'ui hâte de sâvoit ce que vous
allez me dire. Je vous detuande ssuloment
de ne imentionser WOR BOW A personne, car
vous connaissez mes habitudes retirées ct
combien j'ai horreur d'être mêté à n'impor-
te quelle aifrire. Exousez-moi de nouveau
et ne me refusez pas uns réponse.

Je suis votre bien respectueux serviteur,

 

Sur une pareille lettre les commentaires
sont inutiles. Notre ami répondit de suite
à cette personne et lui indiqua un prêtre
qu’il savait être sincère’et instruit. Le
mari et la femme allèreut tous deux trouver
00 prêtre, celle-ci vit qu'on l'avait trompée,
demande pardon à son mari, et la paix est
revenue dans une familts respectable et
chrétienne. Voilà d'un côté ce que peut
fuire le mauvais prêtre ; voilà de l’autre ce
que fait le bon prêtre. Cclui-là est un agent
de discorde, celui-ci de paix et de religion.
Nous le demandons maintenant à tous

les gens sensés. Quand l'intervention du
prêtre dans la politique conduit à d'aussi
étranges choses, ne raudrait-il pas mieux
quele corps eût pour règle de s’en abstenir
puisque dans le clergé comme partout ail-
leurs il y a nécessairement des indiscrets ?
Au reste, nous savons que sur cette

uestion mêmelo clergé n’est pas d'accord.
es boute-feu veulent tout régir et contrô-

ler; les gens sages veulent que le corps
J'abstiennc. Malhevreusement les boute-
feu parlent, agissent et se remuent pen-dant
que les prêtres sages ne font qu'une résis-
tance iverte. Voilà souvent comment le
mal finit par l'emporter sur le bien, et
comment les indiscrets I'emportent quelque-
fois sur les gens sensés,

 

Le job honteux.

-Comme noûs ayons promisdans no-
tre dernier- numéro, nous reproduisons
aujourd'hui l’article du Canadien sur le
job qui failli fäire perdre à la province
une somme coñsidérable,

« Le public, sans doute, n'a pas enco-
re oublié l’infortuné chemin de fer du
Nord que M. Cuuchon- avait précipité,
d’un coup, aù fond du lac Huron,

«Les citoyens de Québec se rappellent
aussi le diner célèbre gn’ils lui donnè-
rent et auquel, Dieu merci, soit dit en
passant, uous avons refusé d’ussister,
pour né point encourager par notre pré-
sence une duperie. Le temps a prouvé,
depuis, que nous avions raison.

« La première pelletée de terre devait
donner, quelques jours après, le premier
signal de la’ construction de ce pauvre
chemin defer.

« Rien ne se fit cependant.
¢ Plus tard, les vrais amis de cette

entreprise nationale, laissant M. Cau
chon sur le bord du lac Haron, se mirent
plus sérieusement à l’œuvre et réussi-
rent, en l’année dixhuit cent cinquante
sept, à obtenir de la législature, au
moyen de la loi 20e-Vict.. chap. 149, un
million et demi d'acres de terre duns la
riche vallée minière et forestière du St.
Maurice. : ;

« Ces terres (voir la loi) furent don-
nées pour assurer, simultanément, et la
construction du chemin de fer entre
Québec et Montréal et le petit chemin
des Piles. Le fait est incontestable.

« Par cette loi, k Dumpagnie des Pi-
les devait être nécessairement «mulga-
mée avec la compagnie du chemin du
Nord et ne faire ensuit: qu’une seule et
même compagnie. -

e L’'amalgamation eut lieu de suite,
comportunt avec elle l'obligation d'ap-
pliquer ce. million et demi d’acres de
terre à la construction du chemin de
fer entre Québec-et Montréal.

« Le délai fixépour la construction
de ces deux chemins fut prolongé subsé-
uemment pardivers actesde la Leégis-
ature jusqu’en 1872, &t à la demande
des deux compagnies amalgamées.
«M. Canchos, président de la com-

pagnie du chemin de fer du Nord, fit un
marché avec l’honorable Joseph Edvvard
Turcotte qui s’engagen à faire tout le
chemin des Piles, y compris le steamer
voulu pur la.loi, pour la somme de
£288,000 stg. Le montant, au dire de
M. Cauchon lui-même, établit donc le
plus haut prix que devra coûter le che-
min des Piles, le seul, que l’on a voulu
construire aujourd’hui avee le million
et demi d’acres deterre. Nous aimons
à Cunstuter que nous n’avons jamais êté
pa:tie à ce contrat,
«On nous avait fait l’honneur de nous

éliminer de la direction, en raison de
notre conduite jugée trop indépendante,
en chambre et uilleurs, au sujet de ce
chemin qui eût donné la prospérité à
Québec.

a La famille de l’honoruble M. Tur-
cotte voulait vendre son marché pour

; 825,000.
« Voici où en était les choses, lorsque

deux ou trois députés se sont dit un
Jour entre eux: les terres si magnifiques
du St. Maurice avec le bois, les pouvoirs
d’eau ot les mines, valent au moins dix
chelins l’acre aux youx des spéeulateurs
 

Pourtant j'aime ma femine, et si vous pou-.

américains qui cherchent à°les acheter
de préférence à toutes les autres terres
du 8.
SiM. Cauchon ose dire aujourd’hui

que cette estimation est trop élevée,
nous lui prouverons, par les réponses
écrites, et données au comité des Boiset
Forets, et venues de toutes les parties
du pays, que nous exagérons de beuu-
conp, mais en moins. A plus turd done
sur ce point important, s’il est contro-
versé.

« M. Gouin, des Trois-Riviéres, se
disent-ils encore, a réalisé, en peu de
temps, une jolie fortune de quinze a
vingt mille louis, par la vente de quel-
ques limites, c’est-à-dire pour la coupe
seulement dn bois ; pourquoi ne nous
emparerions-nons pas de la propriété de
ce million et demi d’acres de terre ?

« Lan spéculation serait bonne?
e Mais, dit l’un d’eux, il faudra bien

construire le chemin de fer entre Qué-
tec et Montréal. Buh ! dit le plus roué,
nous ferons passer un tout petit bill,
adroitement fait, qui nous donnera,
bien entendu, fous les avantages et privi-
lèges y compris l'octroi des terres et l’on y
fera disparaitre habilement l'obligation
principale de construire le chemin de
fer entre Québec et Montréal.

« Nous n'aurons alors qu’un chemin
d'environ trente-cing milles à construire
et un steamer quelconque pour navi-
guer sur le Saint-Maurice sur une -dis-
tance d’environ vingt lieues. .
«Ces 35 milles coûteront,au plus,

$1,614,160 courant, d’aprés le marché
méme de M. Turcotte.

«Si, comme nous l'espérons, nous
vendons notre million et demi d’ucres
seulement six chelins l’acre, prix qu'ils
valent où qu’ils vaudront certainement,
dans tous les cas, par la construction du
chemin de fer, nous aurons un profit net
de $1,300,000!

¢ Avec de 'audace et de influence,
nous réussirons.

« On se réunit chez le chef principal,
rue d’Autenil, et ailleurs, pour organiser
et faire travailler des avocats et dres-er
le projet de lui nécessaire, etc.

« Finälement, on présenta à la lé-
gislature locale, durant la dernière ses-
sion, le bill que nous publions plus bas,
en son entier,en soulignant quelques
mots seulement,

« Le public verra que ce bill est la
mise à exécution et lu preuve par écrit
des faits que nous avons avancés.

« Le comité a pensé comme nous,
puisqu’il l’a repoussé avec indi -
gnution. Ce bill restera toujours com-
me une tache sur le front de ses insti-
gateurs.

« Le voici:

Un acte pour amender la 20e Viet, chap.
149, intitulée : « Un acte pour incorpo-
rer la Compagnie du chemin defer et de
la navigation du St. Maurice.»

Attendu qu’un acte a été passé en ls
20me année du règne de Su Majesté la Rei-
ne Victoria, chapitre 149, incorporant et
établissant une compagnie pour les fins y
mentionnée, intitulé: « Acte pour incorporer
la compagnie du chemin de fer et de la na-
vigation du St. Maurice» ; et attendu qu'un
certain octroi de terres a été accordé par le
dit acte pour aider à la construction du dit
chemin et de bateaux à vapeurs; attendu,
que par lo dit aute cetto dite compagnie
avait le droit de s’amalgamer avec la com-
pagnie du chemiu de fer de la Rive:Nord
et de former une compagnie sousle titre de
Compagnie du Chemin de fer de la Rive-
Nord et du chemin de la Navigation du St.
Maurice ; attendu, de plus, que telle amal-
gamation a eu lieu suivant les dispositions
du dit acte ; attendu que par le dit acte les
dits travaux devaient être commencés en
deux ans, et achevés eu ciug ans, de la passa-
tion du dit acte ;'atteodu queles dits délais
pour commencer et achever les dits travaux
ont été étendus au premier jour de janvier
1873, par deux actes de la législature de
la ci-devant province du Canada, passé, l’un
en la 24me année du règne de Su Majesté
la Reine Victoria, chapitre 85, et l’autre en
la session du Parlement tenue dans les 29e
et 30e années dudit règne, chapitre 95 ; at-
teodu queles dits travaux de construction
du dit chemin de fer et des dits bateaux à
vapeur ont été donnés à faire à feu dit l’ho-
vorable Joseph-Edonard Turcotte, par ucte
consenti par ls compagnie du chemin de fer
de la Rive-Nord ct du chemiu de fer et de
la navigation du St. Maurice, par acte passé
devant Mtre. Hébert et confrères, notuires,
à Québce, le 19 septembre 1860, aux- ron-
ditions ét iblies par le dit acte, mais qu’i-
ceux travaux n’ont été que partiellement
commencés : et attendu qu'il est expédient
de casser et annuler la dite amalgamationet
d'amender les dits actes ; à ces causes, Sa
Majesté par, de l’avis et du consentement du
conseillégislatif et de l'assemblée législative
dela province de Québec, décrète co qui
suit :

1. La dite amalgamation est cassée et
annulée comme si eble n'avait jamais exis-
té, la dite compagnie du chemin de fer et
de la navigation du St. Maurice restant
avec tous les pouvoirs, avantages et privi-
léges à elle accordéspar le dit acte, 20 Vict.,
chap. 149.

avocat, Guorge-Alexuudre Gouin, écuyet,
commerçant de bois, Ezékiel Moses “Wort.
éouyer, avocat, Godfroi Lasalles, écuyer,
marchand, Louis Emerie Gervais, éauyer,
marchand, François Rochelcau, écuyer,
marchand, Télesphore Normand, écuyer,
notaire, Louis Onésime Brunelle, écuyer,
marchand, et Michel Caron, commergant,
tous de la cité des Trois-Rivières, et Olivier
Duval, écuyer, cultivateur, de l2 banlieuo
de la dite cité, seront les dircotcurs provi-
soires de lu dite compagnie du chemin de
fer et do la navigation du St. Maurice, pour
mettre à effet les clauses, objets et fins du
présent acte, et aussi les clauses, objets et
fins du dit acte, 20 Vie., chap. 149, non
abrogés par le présent acte et au lieu ct
placo des directeurs nommés par ce deruier
acte,

3. Que les dits directou:s devront suivre
les formalités requises par le dite acte, 20
Viet. chap. 149, pour leur organisation ct
leurs assemblées ct procédés,

4, Que les vacances parmi les dits dirce-
teurs, par mort, absence, refus d'agir de
l'ano où plusieurs porsoanes (suivantlo cas)
choisics par les diracteurs d'alors ou la mà-
jorité d’entr’eux à une assemblée régulière
d'iceux directeurs tenue à cette fin, et lea
dite directeurs ainsi nommés continueront
avec les dits directeurs provisuires, d’exert- Z. Que Joseph-Moïse Désilets, écuyct,-

seront ci-après élus par les actionnaires de
la compugnie, de la manière pourvue par la
huitième clause de la Vic. ch. 149. :

5. Qu’aussitôt que les partsou actions de
la compagnie auront été sousorites au mon-
tunt de 250,000 courant, et que les 10 par
cent auront été déposés dans aucune des
banques de la province de Québec, il sera
procédé à l’élection des directeurs tel que
pourvu par la huitième clause du dit-acte,

4. Que les directeurs ainsi nommés par
cet acte ou en vertu d'aucune clause d'ice-
lui, ou qui seront ci-après élus, sont et se-
ront obligés de reconnaître et maintenir en
pleine force le contrat ci-dessus cité, fait en
faveur de feu l'honorable Joseph Edouard
Turcotte, ainsi que tous autres contrats que
le dit feu Turcotte aurait pa fuire avec
d'autres personnes résultant du dit contrat,
ainsi que tous contrats et conventions qui
auraient été faits après son décès par dame
Marie Uatherine-Flore Buteau sa veuve,
ses héritiers ou représentauts, transportant
les droits acquis parle dit feu Turcotte en
vertu du dit contrat, de manière que les’
droits respectifs des dites parties et leurs
ayant causes soient conservés, ….

T. Que tous les droits et priviléges confé-
rés pur le dit acte 2U Vic. ch. 149, INCLUS
L'OCTROI de térre fuit par le dit acte à la
dite compagnie,ainsi que les avantages et
priviléges conférés par le dit acte SUSCITÉ,
sont pur le présent acte conférés et transpor-
tés à lu dite compagnietelle qu'organiséepar
le présent actce :

8. Les dispositions de cet acte formeront
partie du dit acte, 20 Vic., ch. 149, et les
umcndements d'icelui et toutes dispositions
et amendements contraires au présent acte
abrogés. ’

9.Cet acte sera considéré comme acte pu-
blic.

¢ Ce Dill était si bien. fait que, d'a-
bord, plusieurs ‘membres du comité
n’en comprirent pas toute la portée.

« Enfin, on fit venir M. Simard lui-
même qui expliqua honnêtement, de-
vant le comité que le million d’acres
avait été donné spésialement pour le
chemin dit Notd et nor exclusivement
pour le chemin des Piles.

« Les spéculateurs devinrent furieux,
et accusèrent M. Simard de manquer de
Jugement. Ç

« Les honnêtes gens comrrendront fa-
cilement ce que voulait dire, dans la
bouche des pillards, ce reproche à M.
Simard, de munguer de jugement.

« Tous les membres du comité com-
prirent alors toute lu ruse et, malgré la
cabale et les moyens d'infl :ence de
chaque jour de la part des instigateurs,
la spéculation avorta.

« Tous les membres du comité con-
naisseut comme nous ces faits.

« Dans ce bill infâme,on a pas eu
même le cœur d’obliger les spéeula-
teurs de rembourser à notre pauvre
ville de Québec des argents qu’on lui a
fait payer pour les quais et autres dé-
boursés en faveur du chemin du Nord.
Et, cependant,il y avaitjun zélé maire
de Québec qui avait connaissance de
tout cela ; ce furent d’autres que lui qui
eurent pitié de notre pauvre cité !

¢« Démandez a M. Brigham, membre
du comité, qui, d'abord, ne s’aperçut pus
de la perfidie du bill et qui allait le
laisser passer, comme bien d'autres, ce
qu’il pense de tout ce tripotnge.

« Hetreusement que ce dernier dé
puté avait reçu à temps des lettres pri-
vées de personnes bien posées qui l’in-
formaient de la perfidie des auteurs
véritables de ce bill, car nous n’accusons

en tête. Demandez-le à MM.Harwood,
Fortin, Beaubien, Simard et Lien d’au-
tres députés ministériels et intègres
qui ont été jusqu’a dire couragensement
au gouvernement local, d’intervenir de
suite et furtement colitre cette hoanteuse
spéculution, où qu’ils le renverseraient
certainement. Qu’ils nous démentent, si
nous ne disons pas la Vérité,

« Demandez-le à l’Honorable M.
Langevin lui-même, qui s’est montré
en cette circonstance f«rme et honnête :
rendons-lui cette justice. Demandez-le
à MM. Joly et Tremblay et à beaucoup
de députés non ministériels.

« D'ailleurs, peurgnoi plus de noms,
le fait n’est-il pas devenu assez no-
toire, depuis que les rideaux ont été dé-
chirés ?

« Il était si fucile pour les spécula-
teurs, s'ils avaient été honnêtes, s’ils
n'avaient pas voulu surprendre là bonne
foi, S'ils n’uvaient pas en honte'de leur
propre spéculation, de déclarer, sans dé-
tour, dans la loi, gue le milion et demi
d’acres de terre serait détourné de son
appropriation et dontié exclusivement
pour la construction du chemin des
Piles.

«Mais non, voyez avec quel astuce
on a cherché à arriver au même but
pour ne pas réveiller les soupçons ; on
se sert de ces mots: déclarant la dite
amalgamation cassée et nulle com -
me si elle n'avait jamais existée, et ce
n’est qu’après une étude assez suivie

membres du comité ont fiui pur saisir
toute la perfidie de la rédaction de ce
bill et à comprendre que ces mots dé-
chargeaient lea auteurs de l'ubligation

Quebec et Montréal. Aussitôt les mem-

comme unespéculation honteuse.
« Est-il évident que l’on a voulu sur-

prendre la bonne foi de In Chambre ?
Avions-nous raison d’appeler cela un
tripoluge ou une honteuse spéculation ?
Si vous en doutiez encore, après la lec-
ture de ce bill, allez le demander en-
core uve fois, comme nous, aux mem-
bres du comité et à la plupart des dé-
putés qui l’ont étudié. Ils vous diront,
comme à nous, qu’ils ont repoussé ce
projet de loi, comme une honteuse
spéculution, et le projet de loi le prouve
à sa face.

« Maintenant, l'on veut avoir abso.
lument tous les noms. Tel n’est pas
notre but. Nous ne les ferons connaitre,
que quandcela nous paraîtra nécessuire,
sans nous inquiéter guère de certains
journalistes trop flus et trop curieux
pour nous. Nous voulons remplir d'abord
notre devoir de journaliste à l'égard du
public et éviter autant que possible les
personnalités et lui ouvrir les yeux sur
le fait lui-même, C'est le fuit qu’il im- 

cer tous,les pouvoirs, droits, priviléges et | Cependant qu’il nous serait assez diff -
indomuités, directeurs de la compagnie qui Cile de ne pus dunner plus tard le nom

porte de connaitre. Nous comprenons

pas ici tous les noms qui y paraissajent|

des differents actes, que la plupart des-

principale de construire le chemin entre |

bres du comité ont refoussé ce profet,

duprincipal acteur dans cette affaire et
qui a pris la part la plus active, auprès
du gouvernement et des députés, pour

qûi on a organisé cette spéculation et
qui a dirigé la main des avogats et des
promoteurs de l’insidieux projet.de loi.
Nous n'aifnons pas les hésitations et
nous dirons done: ;

« C’est l’HANORABLE JosrPH CAUCHON,
dont le nom n’est pas dans le bill lui-
même, mais qui n’en est pas moins au
funds de toute l'affaire, ainsi que quel-
ques autres; et au sujet duquel nous
avons des preuves irréeusables qu’il a
participé- secrètement en cette affaire,
longtemps avant l’ouverture de la ses.
sion ; que.c’est luk quia pris la part la
plus active, auprès des députés et qui
les a cabalés leplus; ils sont là pour
nous démentir. soe

«Il y a toùjours quelqu'un qui lève
un coin du rideau. |

«Si l'on faisait une enquête régulière
contre M. Cauchon,cemmedans son af
faire d’Ottawa, nous découvririons peuts
être les mêmes poms etbien des secrets
plus particuliers, mais malheureusement
ces moyens ne sont pas à notre disposi-
tion. Le public comprendra cela très
bien. M. Cauchon nous fardonnera,
sans doute, d’être nnpéu soupçonneux
à son égard: au: syjat de, ses.actes pu-
blics. Ît en- est seul -coupable. Par

moment:où les guspillages d’Ottawa ef
fraynient “1¢ plus toüt le monde. Tes
amis de M. Cauchon voyait déjà la fin
des spéculations.Quel fut done son pre-
mier acte publie? En entrantdansson
bureau il approiiva et’fit payer, sans
récompense, comme de, raison, $300,
000, d’un seul trait de plume, pour . ou-

trée au minisiére, et célu, sans lire ni
faire vérifier les comptes, sans les sou-

et à la révision des employés publics
compétents,chargés et payés par la pro-
vince. pour cette besogne. Ces faits
étaient pourtant bien conaus et cer-
tains, puis. furent prouvés plus tard par
des témoignages asserimentés, mais il
n’y eut que Vaffidavit de M. Cauchon
lui-mémé, admettant les faits, qui finit
par convaiñére’ certains incrédules .
Nous-ne nous-adressons pas aujourd’hui
aux aveugles de cette espèce, cac nous

avouoïs-'que nous n’avons pas l'affida-
vit de M. Cauchonlui-même. Cetacte
public seul ‘devait nécessairement ne
pas nous-donner vne confiance aveugle
en la vertu:de l’ex-ministre. En Fran-
ce, on eut puni le coupable de ce pre-
mier fait de manière certainement à
l’empêcher de commettrele second. On
l’eût probablement envoyé aux Bagnes.
En Canada, on en fait un président du
Sénat, bæfoué il est vrai, mais devant
lequelon force les gens, d’uller faire la
révérence officielle, et nous envierons
sa gloire! Grand Dieu! Nous revien-
drons, comme ‘de raison.

« N. B:—Nous espérons que le Jour-
nalde Québec tiendra su promesse ét
qu'il publiera, tout. au long, notre arti-
cle, d’autant -plus qu’il a le grand
avantage: d'avoir: un journal quoti-
dien.» >

 

*'Eanpélsonnements.

Deüx-‘cas - d'empoisonnement par la
strychnine. jetait, lbvdi, deux familles de
cette: villo danslaplis grande désolation.

Dans l’avant-midi,. Madame L. L. Ray-
mond demeurant sur. la rue St. Laurent,
se refiditÀ 1pharmacie du Dr. Picault, un
des établiséemsnts les plus fréquentés etles
plus recommandables de ce genre, à Mont-
réal, et demanda à M. Alfred l’icault, fils,
pharmacien licencié, de la santonine, poudre
employée généralement pour détruire les
vers chez les enfants.
M. Picault, au lieu de prendre le bocal

qui contenait In santonine, prit par mégarde
celui ou se trouvait la strychnine, et à son
retour à sa maison, Mudame Raymond ad-
ministraln dose4 un de ses enfants âgé de
quatreans qui mourut au bout de quelques
minutes. ‘ ;
Au méme instant, Madame Laurier, de Is

rue Jacques-Cartier, étant entrée pour ache-
ter'aussi de lu'santonine, M. A. Picault
qui avait encore sous la main le bocal de
strychnine, commit “une seconde méprise,
Quelques minutes uprès, un second enfint
encore agé de quatre ans mourait empoi-
sonné. —, - ;

Mardi dansI'aprés midi, le coroner a
tenu une enquêtesur le corps de l'enfant
de M. Raymond ; nous ne connuissous
poiut encore le verdict.

Les commentaires -sont inutiles en face
d'un accidept.anssi terrible et aussi déplo-
rable. Une erreur involôntaire seule a été
la cause de lu mort des deux victimes, qui a
plongé daus le deuil deux familles, et qui
a jeté dansle.désespoir un jeune Pharma.
cien distingué par ses talents et le bel ave-
nirqui s'ouvrait devantlui. :
Le nom seul de la phatmacie, 1a-grande

renoumée dont elle jouissait et. l’habileté
bien reconnue/des:MM, Pionult sont- des

| preuvesquelemalheur etlu méprise seuls
got pu Quytly ad,infiliostpukous, deux
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L'Ile-de Vaucouxer, déxirérait ‘entrer
dans la confédération, canadienne, si on
‘en croit cértuines rumeurs et una: dépé-
che reçue de céttéplace.
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le: Journal de St. Hyacin-
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M. Dini partant pour l'Europe, et
M. Chicoine, pour nous ne savons quell
partie du globe, le Courrier (de St. Hya-
-cinthe) reste sans rédacteur. Quelque
génie jusqu'ici inconnu va probablement
surgir‘dans le conrs de cetle semaine et
ilitminer les colonnes de notre voisin
d’un nouvel éclät. co

Risée à part, la cuisine éditoriale du
Courrier est difficile à fuire,cur on ¥
change souvent de marmitons|
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. Consell-de-Ville.

Le nouveau - conseil-de-ville s'est as-eu-
blé, luridi soir. . .
M. Starnes, après- avoir remercié les oi-

toyens de Montréal de l'honneur qu'il lui
avait fuit, en l'éligant, depuis deux ans, à la
haute position de maire, passa en revuo les
différentes réformes. munioi pales opérées
sousson administration. 
Le greffier donna Jeoture du rapport d

les influencer ;:de-l’homme- public chez’

exemple, l'on sait que M. Canghon
remplaga,ua jour, M.. Rose, c'était qu =

vrages faits longtemps avant son .en- .

mettre préalablement à la connaissance
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JEUDI, 12 MARS 1868.

  

eo _ VoLume XVII. -No 25LE PAYS.
ceau do terre ou bien-fonds ci-après mentiof-
né et désigné que la dite Corporation de la
Cité de Montréal à décidé d'acquérir par réso-
lution passée le vingt-et-un Février dernier,
pour l'élargissement de la Rue DOROHRS-
TER, dans le Quartier St. Laurent de la dite
cité ;—et pour remplir les autres devoirs imposés
aux dits Commissaires dans et par l’Aote 29 et
30 Vic. chap. 56, savoir :

Un ferrain agec parties de bâtisses aus érigées,
borné au sud-ouest par la rue St, Philippe,
le dit côté sud-ouest de a contenance d’en-
viron 14.6 pieds ; au sud-est par la rue
Dorchester, le dit côté sud-est de la coute-
nance d'environ 131.8 pieds: au nord-est
par la propriété de Peter Henry,le dit côté

 
 

VENTES A L'ENCAN.

PAR BENNING er BARSALOU.

AVIS.

BENNING &BARSALOT

“a nrsoù annonga qu’il avait'reçu une

: ation ‘de la Tar, de M. Beaudry

contre l'élection de M. Workmun,comue

maire, et une‘autre de M. Bowie-contre1'é-

Jection de M. 6. W. Stephons pour le quar-

; tier St. Laurent. oo Lo

| Le nouveau Maire prêta alors le serment,

| ct M. Stirnes lui ayant plucé au cou I'é-

oharpe’ civique,il pritle ‘fauteuil et pro-

nongs un discours dans lequel il ésuméra

d les réformes nécessaires à notre gouverne-
mubicipal. © PS

ee motion fut adoptée offrant des re-

merciements su maire et aux conseillers,

bientôt un des premiers rangs dans la société
de la ville. Durand avait acheté une jolie

maisoñ, qu'il avait payée $8,500 comptant, plus
$3,000 ‘de mobilier, auquel il avait ajouté tous
les compléments de luxe imaginables, des ta-
bleaux, des bronzes, des voitures, des chevaux,
et un nombreux domestique.
Jusque là tout va bien—Mais il y avait un

point noir à l'horizon. ob
Un se souvient d’un certain James H.. Le-

verich, caissier d’une banque de New-York,
quia disparu un jour avec $400,000. Ce Le-
verich, a-t-on dit à l’époque, était parti pour
l'Europe, ou pour l’Amérique du Sud, ou pour
l'Australie, d'aucune môme disaient pour la
Chine,—on ne savait où. Pendant de longs
mois des détectives ont parcouru les cinq parties

Acte concernant la Faillite, 1864 pourl'élargissement de Ia rue St. Bonaven-
ture, suivant ie plan de cette amélioration
déposé au bureau de l’Iuspecteur de la Cité.

 

 

Duns l’affuire de

JEAN L. COURSOLLE, NARCISSE
O. COURSOLLEet JOSEPH O. LA-
BELLE, tant individuellement que

comme ayantfuitaffaireen société comme
peintres, en la Cité de Montréal, sous
Je nom de « Coursolle, Labelle et Cie.,»

et les dits Jean L- Coursolle, Narelsse |

O. Coursolle, comme ayant fait affaire

10.—UN TERRAIN avec bâtisses sus érigées.
borué au nord-est par la propriété de J.
O'Connor, ln dit coté nord-est de la conte-
nance d'environ 34.7 pieds; au nord-ouest
par la cue St. Bonaventure,le dit côté nord-
ouest de la contenance d'environ 40.2 pieila;
au sud-ouest par in propriété d'Eugéne SONT
Post, le di côté sud-ouest de la conteuauce EME Ë
‘environ 34.5 pieds; et au aud-est par le 4

résidu de la propriété de J. E. O. Labadie, D NAG S
le dit côté s:1d-est de la contenauce d'envi- AU
ron 42.1 pieds ; tel que requis pour l'élargis-
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A 3 de pour le trouver. Toutes lea re sous le nom de ¢ Coursolle et Fils, » nord-est de la contenance d'environ 16.5 . sement de la rue Si.Bomwenture, suivant Nos, 48 et 59, Rue St. Pierre.
î charze. * .. .… du monde ir le 1K - 8 lea re. : pieds ; ot au nord-ouest 1 i . . . e plan de cette amélivration déposé au bu- i

, sortant de eh : . cherches ont été inutiles. Mais comme la ré- FaiLLis, propriété de François Leclaireet Le Maire, les Echevins et lesOitoyens de la reau de l'Inspecteur de la Cité, ! 4 mai 46
; 202 rma Pr ix “| compense promise était grasse, ils ne sesont = nord-ouest de la contenance d'environ 132,0 Cité de Montréal, par leur Conseil et Procurenr . y rm

2° Sessions Générales de alx.. lassés, ¢t se sont rebattus sur PAmérique. Les créanciers des Faillis sont par le pré pieds—tel que requis pour l'élargissement PUBLIC. donnent, par les présentes, AVIS 11.—UN TERRAIN avec bâtisses et partie d'une ILE Grand remède “ini

; ~—— ,, « - _*"- | Malheureusementpour Durand, undecesagents sent notifiés qu’ils ont fait una cession de leurs de la rue Dorchester, suivant le plan de à MAI queLUND, le QUATRIEME Ro bâtisse sus érigées, borné au nord-est par la Gälbbres Pilales de Sir Tames Cine? or 1
; ésent : Sou Honneur Ë juge Coursol. passant par Détroit trouva qu'il avait une biens et effets en vertu de l'acte ci-dessus, à cette amélio<ation déposé au Bureau de du MAT Per ain, à DIX heures et DEMIE propriété de J E. 0 Lubadie, le dit côté femmes. — Cette meducine inab de! ve dé
1 Présent : attire JvAv grande ressemblance avec Leverich, et il eut moi, syndic soussigné, et‘ils sont requis de me l'Inspecteur de la Cité. ill ls nr au Paluis-de-Justice de cette nord-est de la con‘enance d’euviron 34.5 faillit jamais de guérir toutes les Here 4 ne
’ ; . — 9 mars, 1868. l'indiscrétion de faire part de son observation fournir sous deux mois de cette date, des états N. B—Les di ; ; . % € ile présenteront, par le ministère de leur pieds; au nord-ouest par lA rue St. Bona- goreuses et incidentes à a 68husdole os dan-

. à la police de New-York, La police envoya| de leurs réclamations, spécifiant les garanties + décimal es oh ousci-dessus sont en pieds cu Senseet Procureur,à l’un des Juges de lu venture,le dit côté nord-ouest de la conte- mez- ues fem-

3 Andrew Lawson,accusé d’avoir volé des observateurs de renfort, et ceux ci furent qu’ils possédent, s'ils en ont, et leur valeur; s'ils tmales anglais. h yg! spéricure du Buz-Canads, dans et pour nauce d'environ 47,5 pi 1s; au sud-ouest Ælles molères tous les excès et fait disparaî
malle contenaht dix robes de buffles, frappés du même phénomène. Cependant Du- n’en ont pus, mentionnant le fait ; le tout attesté HENRY STUART ° pearl de Montréal, dans la Province de par la propriété de G. Pallassio, le dit côté tre toute ubstrtctivn, provenant de n'importe

i èe-et est acquitté. rand avait eu vent des soupçons dont il était sous ‘serment, avec les pièces justificatives à ! Québec, en Chambre, une Requête demandant sud-ouest de In conteuance d'environ 34.1 qu’elle cause, et on peut compler sur Pa
‘ subit son procé ‘Thomus Higgins et l’objet. II fit ses malles, passa ses propriétés à l'appui de ces réclumati- ns. ROUER ROY, - deh Le choisir et pg) en or de piods ; et au sud-est par le résidu de la pro- guérison rapt ie. p ne

. James Irwin, 1homus gens un tiers, et fila en tapinois, comptant s'embar- TI. SAUVAGEAU Avocats de la Cornoration de cle de la Législature 27 et 28 Viet, chap 60, priété d'Eugène Posé,le dit côté sud-est de Elles conviennent plus particulièrement

: John Joseph Caya, accusés de vol de quer pour l’Europe, cette fois pour tout de bon. - SAUVAGEAU, , Montréal. trois personnes capables et désintéressées, pour ln contensuce d'environ 4G.8 pieds ; tel qu® femmes mariés. Elles rézularisent en ix aus

; rchandises chezM. Gagnon, sontAC-

|

Mais il avait affaire 4 aussi fin que'lui, À peine Syndic officiel.

|

Montréal, 10 mara 1868. agir en qualité de COMMISSAIRES, pour fixer requis puur l'élargissement de lu rue St

|

yong lo menstruation. en peu de
ma “a nt ; - arti les detectives étaient sur ses talons etils No. 18, Rue St. Sacrervent, ? a . et déterminer, conformément au dit Acte, les Bonaventure, suivant le plan dejceite ané- :

3 és. M.Chs. Odimet pour les-aceu- parti, les dé ; (Pour être publié dans la Minerve et le P dé P
‘ quittés. * TRE - ne le lachérent plus jusqu’à New-York. . Là, il Montréal, 7 mars 1868, bs—25 les 12 ot 14 mars courant.) ' he feslots ouCENT dot reOù bien-fondsei- lioration déposé au bureaude l'Inspectenr AVIS.

3 . ’ vl. - . aps re . in- . morceaux de terre 1en-! 1- a ê. , .

en Seenlon, ‘gécusé du vol d'un àÉtépositivementas etcomme le moin- 1 y { après mentionnés et désignés, que la dite Cor- de la Cité | Dans tousles cs d'affection nerveuses, dorr-
ERNE FFE : j té A écidé , _u- eu € reins e 3 le smbre de

’ istolet et de qnatrerasoirsestacquitté. coffré. Maintenant, il parait que l'affaire sst VENTE D IMMEUBLE. porationàSésolotionpisséeleLaue 12.—UN TERRAIN avec partie de bâtisse sus. émeaaepeetousdour,

4 M. Duggan pour la cusé. . en voie d'afrangement, comme cela se fait d'or- Février dernier, pour l'élärgissement de ta Tue brigte, Lorné a pocd-vst.par lu propriété l’esprit, hystériques, maux de tête fleurs hlanchez
; i plik— “ dinairé en pareille matière. Leverich-Durand 2, . ST. BONAVENTURE, dans le Quartier St. Au- d'Eugène Posé, ln dit côté nord-est de ln et toutes les maludies ocensionuées par nn syn

; SN] 1d ervex-vous. du transié Il abandonnera à la banque une Le soussigné donne avis que JEUDI, le 19 : ; Sa ; contenance d'environ 31,9 pieds au nord- çà . auvai . ; LL

8i vous aves des angelures, & is. nsiégera. abandonne q ; ; ! toine de la dite Cité ; —et pour remplir les autres : co teme en mauvais ordre, ces pilules guériront
CL, Pain Killerde PeriyDavis? I] vous-guérira— partie du butin qu’il a fait surelle, et la banque MARS courant, à 10 heures A, M., au PALAIS ’ p P ouest par la rue St. Bonaventure, le dit

devoirs imposés aux dits Commisssires duns et quand méête tout autre moyen aurait failli,

 

Voir I'sazonce vin vip Fix M lui donnera un guitus de la totalité. Les finan- de JUSTICE, en la Ciié de Montréal, il vendra côté nord-ouest, de lu couteuance d'euvi- Directions complète sur chaque pæmphlet qui
à LL qe EX 4 4
 

  

  

 
 

 

 

 

 

 

 

1 iis . : amp ciers seront fort aisés de rattrapper quelque Cette MAGNIFIQUE PROPRIÉTE appartenant par U'Acte 29 et 30 Vic., chap. 56, savoir: 55.5 pieds ; AU sud-ouest par lu propriété de avoluppe, lequel devrait dtre conserve,
: — = =—=—="—| chose de leur mise, ct le caissier banquiste à la faillite de Charles E. Lamoureux et Frères, 1.—UN TERRAIN avee les débris de bâtisses T. F. Barron, todit eu ue de Une bouteitle contenant 50 pilules, et entou-

; NOUVELLES. ETRANGERES, ‘maura plus qu'à jouir tranquillement, et en |, sitagewu raul ourgQuébec, sur‘lx Rue Am sur icelui, bonné au nord-est par la ruelle contenunce, dudula 6 esol aa rée de l'étampe du gonvernement britannique,
] . * wr honnête rentier du petit pécule qu'iliaura mé- |‘ herst, Nos. 127 et 129 de In Corporation, con- St. Michel, le dit côte nord-est de la conte- est par le residu de propricte de Ln. Fal vera envoyée franco, sur vécepiiur d'une piustre

: meee| agé pour s'assurer une vieillesse respuëtable. & tenänt cent vingtpieds de front sur soixante- : nance d'environ 29.3 pieds ; au nord-ouest Inssio,le dit côté sud-est de ln contenance ou v timbres de postes.
- Washington,3—Le. sergent, Larmesdu Bé-| _Canadien.  et-quinze pieds de profondeur, tenant en front AVIS par la rue St. Bonaventure, le dit côté nord- d'environ 55.6 pieds ; tel que requis POUF Seul agent pour les Etats-Unis et le Canada; nat à signifié du Président Johnson À 4 h.hier, : à la dite rue, enarrière aux représentants de A3» ouest de la contenance d'environ 90.2 pieds ; l'élargissement Ja rue st Bonarenture, JOB MOSES,

niflp of a © là Mist en * feu .F. T. Serre dit St. Jean, d’un côté à M. Di ; 1 suivant le plan de cette amélioration dépu- shester
j mparaitre devant la Court de ris ; ru; ‘ . au sud-ouest par la propriété de l’Honora- ‘ 1 + Cité Rachester N. -¥.

3 - i sation. Le Président à dit qu'il y assiste- NAISSANCES. = 5 X. Brazeau et de l'autre côté à M. James Le Maire, les Echerins et les Citoyens de Ia ble.Charles Wilson, Fle ait côté sud ouest vé au bureau de l'Inspecteur de la Cité. Àvendre chez tous les pharmaciens de Mont
rait, Los meneurs de Iä/mise én-accusétion qt } = “ TROIS ÉTAGES. MAISON 9 SENUE,à Cité de Montréal, par leur Conseil et Procureur de la contenance d'environ 23.1 pieds, et 13 _UN TRRRAIN avec bâtisses el partie d réuletchez tous les marchands de médecines.

… examiné lesrapporteurs” de quelques-uns des A Joliette, le 10, la damede Chs. Leprohon,| « MENTS spacieuxetbienfais L EUX LOGE- soussigné, Gourent,per Lesprésenter Avis au sud-est, partie par un terrain que l'on se °° patisee sus érigées borné nu nord holy par 16 fév. 1867 ta—15

2 discours du Président. Lo ; , har fil “ Sb olen ans. . ublie, que NDI, le ÂT jour . propose d'acheter de MM. J. et T, Caverhill anriété TV ‘ A ;

i Havane, 9.—Qn apprend de VoraCruzquéTe député moeammois,Ie 6, le Dame du Dr, Aj Pour Plus amples informations, s'adresser à de MAI prochain, À DIXheures et DEMIE pourl'élargissementde la ruelle St. Michel, Lapropriété deTP.Baron,ledics Sede| Im quelque chose que toui 16
- rocès des personnes soupçonnés de € - a f T. SAUVAGEAU u matin, au’ Pulais-de-Justice de cette ville, ila et partie par le résidu de la propriété de . oo ‘dit monde devrait suvoir.—Le voyage iest pré-

e fon contre Juares, fait des progrès. Leurplan phonso Primeau, une fille. . Syudi off ie], Présenteront, par le ministère deleur dit Conseil MM. J. et T. Cuverhill, les dites parties de nord-ouest parte Via St. Bonaventure, lo dit muni des Pilules re ueBusedietprès
s étais de simuler les membres’ du cabinet deA"Ni18, Rue Si. Sacrement Judie UMCIE. et Procureur, à l'un des Juges de la Cour Supé- la contenance respective de 28.7 pieds et Sa 7 Diodesma sud-ouestparlarue SLDa les maladies de l'estomac, du foie et des en-
vo Juarez, de surprendre le régiment stationné au DECES. Montréal, 10 mars 1868. , ja—25 rieure du Brs-Uanada, dans et pour le District de 63.0 pieds; tel que requis pour l’élargis- vid, le ditcôté sud ouest de la contenance (léilles qui sout ai communes sous tous lvs eli-
=. Palais, piller le trésor, et se livrer. à des scènes he de Montréal, dans la Province de Québec, en sement de la rue St. Bonuventure, suivant d'environ 32.2 pieds; et au sud-est pur le Mot. Li première chose à faire en cas d’atta-
3 de meurtres et de pillage. . x LECTEURS 5 chambre, une Requête demandant au dit Ju- le plan de cette amélioration déposé au bu- résidu de la propriété de Louis Chabot le QUes bilieuses est de nectoyer les entrailles. Les

re Des troupes sont envoyées à Muzatlat pour —A Montréal, le 11 courant, Jos. vilfred — es ge de choisir et nommer, en vertu de l'acte renu de l’Inspecteur de la Cité, dit côté sud-est de In contenance d’envir Pilules sucrées de Bristol fout. cela rapidement

r éteindre la révolte. Ra ? ‘| Rodolphe Arthur, âgé de 14 mois, dernier en- VOYEZ ET LISEZ. de la iégistature 27 et 28 Vict, Chap 60, trois ; sa ! re 1 ° ;  éleige mais non prs rudement. Tout en expulsant elles
; New-York, 9.— Une dépêcheau-Heraëd dt : fant de M. D. W. Brunet, de la Banque Jacques personnes capables et désintéressées, pour agir |UNTERRAIN avec bâtisses el partie d'ane 48.1 pieds ; tel que requ's pour Crgisse- \doncissent et fortifient. LI elles pri
il ; Lie énéral-et-Ben- : : R en qualité de Commissai éter- bâtisse sus érigées, borné au nord-est parla ment de la rue St. Bonaventure, suivant le = ; Len. On, ees un prinJeremiah §. Black, Procureur-Général,-et-Ben- Cartier. oxtou Falls, 16 sept. 1867. qualité de Commissaires, pour fixer et déter ni £ + Ji i ë cipe émioliant qui prévient l’ivrilat col
n | jamin R. Cuttir ont été retenus comme Con- CESENITENEEINISINNIFESIENNSENTA 2/17. Devins & Bollon, miner, conformément au dit Acte, les prix et propriété de MM. J. et T. - Caverhill, lo dit plan de cet amélioration céposé uu bu- purgation entraine toujours Aucanedesdon
it seils.pour le Président dans son procés. A Messieurs —J fais devoir de prôner les ClWpensation qui serunt accordés pourles lots côté nord-est de In contenance d'environ renu de l’Inspecteur de Cité. leurs spasmodiqnes qui accompugnent l'aoti

Une dépêche à la Tribune dit: La requête du COMMERCE. qualitéssupérieures jig os “pastillesvégêts- ou morceaux de terre ou bien-fonds ci-après men- ba, pied; le pordrouest rar la re St. Rrmanque — Toutes les dimensions ci-dessus des minéraux enthartiques, n'est prouvée pon.
° ; , tappel de St. ! 7 tionaés et désignés que la dite Corporation de la onaveniure, it colo nord-ouest de “a TH ; sei i dant | ération. isseut à €ai : Gén. Hancock demandant son fappe les pour les vers. oi 3 2 oo Ce OTE . contenance d'environ 85 pieds : au sud- sont en pieds et décimales anglais. nt leur opération. Elles Inissent a chaque or-A 1s'a été déposée devant le Président. Elle ; fos Jité de Montréal a décidé d'acquérir par résolu- Ie pieds ; u ane son influence d bon état. :

MM Rem dévontdort Pran MARCHE EN GROS. Unedemesputesles,âgéedeone ans |pits bn mugen Fevderpow| ganpacts propedu ésbrond Va pever sruars, Giesan enedns JnboSal, Foude
A 3 New-York, 9.—Une dépéche A la. Tribune do 10 mars. zatiguaient beaucoup et j'aime à certifier que vos l'élargissement de Ia Ruelle ST. MICHEL, dans sd ironetebestpor ROUER ROY, yeux de tête, lu suppression, le vertico, les” co-
te 3 ia Nouvelle-Orléaus dit que lesjourngux Oppo-| Fleur par qrt de 196 fMbB:—extra super- Pi stilles lui ont donné un soulagement immé- le Quartier SL Antoine de la dite cité ;—et pour aro dl DeaHobart 3 ion de liques, les brûlures de cœur, elles sont nine eho-al v : fait l'apol Le 1 remplir les autres devoirs imposés aux dit le réaidu de la propriété de l’Honorable Avocats de la Corporation de 11 et Qu La
e i sitionnistes dela ville ont encorefait apologie nominale, 0.00 à 0.00; extra 7.75 à 8.25; de dint. ; © issaires d { p dita Charles Wilson, le dit côté sud-est de la con- a se utile et qu'aucune médecine ne peut remplacer.

le A de la conduite de Jeff. Davis et Hancockl'oc-| goût, 1.55 à 7.70 ; aupertine, blé du Canada, no- Tous ceux de mes voisins qui en ont fait l'essai nome« «ns et par l'acte 29 et 30 Vie, tonance d°. nviton 85.2 pieds ; tel que requis Montiéal 1808 Montréal. Elles conserventleurs excellentes qualités, étant

ne casion de la revue des pompièré La politique minal, 7.40 à 7.50 ; forte do, 7.69 & Z.T0 ; super- sont prêts à affirmer que vos Pastilles sont in- P. 90, ; F pour l'élargissement de la rue St. Bonaven- Montréal, 10 mars 186 coutenuea dans des files, su

e- dugénéralHancockperoitfePain. me. Soe OEerdots nominal,7.45à JaLe failibles pour 1 guérisou des vers. lo. Un terrain avec bâtisse sus érigée, borné au ture, suivant le plan de cette amélioration (Pour être publié dans la Minerve et le Puy® Agents à Montréal : Devins et Bolton, Lamp.
. : y , y Us Ret} Votre, etc, sud-est par lu rue St. Joseph, le dit côté

 

 

 

 

 

 

 

- ; Lie X cB déposé au bi del'l teur de la Cité, les 12 et 14 mars courant.) lough et Campbell, K. Campbell et Cie.
a i naçant indirectement le général Hancock et superfine No. 2, 7.15 à 7.30 ; fine, 6.40 A 6.65; (Signé,) E. ST. JACQUES. sud-est de la contenance d'environ 30.5 épose ureau de nape ur de «Ci é Guen, Ju api Eos vooties &

0 | les meneurs rebelles de Ia responsabilitsdes moyenne, 6.00 & 635; Recoupes, 8.00 à 5,75; 22 octobre jno—118 piede; au nord-est par la ruelle St. Michel, 308TERRAINavec bâtisses et parties de Gray, F. Pienult et Fils,‘ ‘ to
8, évènements qui pourraient survedir. fleur en sac, 3.75 à 3.80 par 100 livres. e dit côté nord-est de la contenance d'en- tigses sus érigées, borné au nord-est 5 mars —22
u espère que Grant enverra un commandantplus Farine d'A vomne, par qri de 200 fbs--Rare, LISEZ! lisez! lisez —Pleu- viron 148.4 pieds; au nord-ouest par ls par la propriété de l'Honorable Charles ns

habile pons Ics affaires de ce. district, ; pour marque du B. C. de 6.25 à 6.50. résie. Montréal, 12 mai, 1864. Chers Messieura. propriété de MM. J. & T. Caverhill, le dit Wilson, le dit côté nord-est de In conte- Acte concernant la faillit 1861

nt Londres, 9 au soir.—Lesprisonniers féniens Blé par mt de 60 Ibs— Blé du printemps du —L'antomne dernier, ma femme a été atteiute côté nord-ouest de la contenance d’environ nance d'environ 37.1 pieds ; au nord-onest ailinie

la ] dont le procès a été commencé a Sligo, ont été Haut-Canada à 1.674 à 1.70, No 2 de Milwaukee d'une pleurésie des plus graves : il n’y avait pas 28. 7 pieds, et au sud-ouest par le résidu de par la rue St. Bonaventure, le dit côté ET SES AMENDEMENTS.

18 > amenésiçi. , ; “| et du printemps de Chicago, nominal de }.62 à de remède, et je désespérais de sa guérison. En la propriété des Syndics de l'Eglise St. nord-ouest de la contenanced'environ 53.4

n- » Le baron Gifford est mommé vice-chance- 1.63. lisant un de vos almanachs, qui était dans la George, le dit côté eud ouest de Ja conte- pieds ; au sud-ouest par Ia pro, riété de I. Dans l’affaire de

: lieï. : Avoine par 32 Ibs—De 48 à 47c. maison,elle eut l’idée d'essayer in Salsepa- nance d'environ 151.8 pieds—tel que requis DeLorimier, le dit côté sud-ouest de la con- MARY 1. DUNCAN, € A
Le Post ce matin, ausujet de la Riforme en  Blé-d'Inde,par 56 1bs—Nominal aucune vente. reille de Bristol. Apris deux bouteilles, pour Uélargisgement de la ruelle St. Michol, tenance d’environ 36.7 pieds ; el an sud-est : : D » Epouse séparce

re Irlande, dit que le planque le gouvernement Orge par 48 lbs—Rare et demandée ; bonne le micux se ‘déclara, et avec des Pilules suivant le plan de l’umélioration déposé au par le résidu de In propriété du Révd Wm, quant aux biens d’avec Peter C.

Bt de M. Disraëli se propose d'adopter 3ce sujet, | orge du Bas-Cansda nominale, do 1.00 et 1.05 Snerées de Bristol, qu’on recomman- Bureau de l'Iuspecteur de la Cité. . Bond,le dit côté sud-est de la contenance Moir, de la ville de Beauharnois,

i- est comme suit: D'abord, il'va renvoyer lacon- Malt, par 36 Ibs.—Prix pour qualité ordinaire duit de prendre avec la Salsepareille, elle fut 3, Un terrain avec les débris de bâtissee brûlées d'environ 51,9 pieds; tel que requis pour comté de Benuharnois, Province de
1d sidération de Ja question des Eglises d'lrlande} 4 1.00. 3talt pâle vendu à 1.20. complétement guérie au bout de cinq bouteilles. sur iceluj, borné au gud-est par la propriété Pélargissement.de la rue St, Bonaventure, Québse

. jusqu’après le rapport du comité chargé d’étu-| Pois par 60 Ibs—Ds 90 à 91. “ Je me trouve engagé, pourle bénéfice du public, des Syndics de l'Eglise St. George, le dit suivant le plan de cette amélioration dépo- =6, F

i- dier cette question; une commission sprendra !  Seigle—Derniére vente de bon seigle & 1.00 i certifier cette cure. 476 côté sud-est de ls contenance d'environ sé au bureau de l'inspecteur de la Cité. ALLL

en considération les rapports et relntions des par minots. - RS otre, etc. : 28.7 pieds; ‘au ‘nord-est par la ruelle St. ; ; ‘ ; ; , ;

propriétaires et des fermiers en Irlunde; en! Alcalis, par 100 Ibs—Marché tranquille ; Po- "JOHN GOODBODY, Michel, le dit côté nordeest he la contenance 4.—UN TERRAIN avec bâtisses et parties de AVIS PUBLIC est par Ie présent donné que AVIS PUBLICest par le présent donné que

troisième lien, l'Université. Çatholique zera tasse, lres, 5.65 à 5.70; secondes, 4.95 à 5.00 ; sin No. 3, Dumarais Street. d'environ 94.6 pieds; au nord-euest par un bâtisses suserigées, borné au nord-est par| toutesles propriétés sur lesquelles MH par el en vertu du pouvoir qui m'est conféré

dotés d'une charte ; enfin, fes pi de fer Troisièmes 4.65 à 4.70. Perlasse, premières, de Agesis à Montréal : Devins et Bolton, Lam- terrain requis pour l'élergiesamentde \a rue la propriété du Révd. Wm. Bond, le dit de cotisations ou autres r:devancesmunicipales comme syndic des biens du dit failli, etenvertu

la reçevront des subventions du gouvernement.| 5.60 à 5.62; secondes, 6.62j. | plough et Campbell, K. Campbell et Cie, J. St. Bonaventure appartenant & MM. J. & T. côté nord-est de le contenancëd'environ restent dues serout de suite poursuivies en Jus- des disposition du dit Acte, je, lo ayndic soussi-

à i Dublin, 9.—MM. Fitzgérald Dohoney et Mc-| -Lard, pair qrt de 200 &s — Mess, 19.25 à-| Garduer, A. G. Davidson, J. A. Hart, H. R. Caverhill, le dit côté nord-ouest de 1a con. - 39-7 pieds; au nord-ouest par Ja rue SL| tice el mises en vente purlo Sbérif, ai les arré- gné, où la personne que je pourrai nommer à
e Carty, acrités pour conduite séditicusé” dnt até| 19.50. Mess mince 16.50 à 17.00. Prime mess, à Gray,E. Picault et Fils. ! tenance d'énviron 28.7 pieds, et au sud- Bouaventare, le dit côté nord-Quest de la rages sur icelles ne sont immédiatement payés. coute fin, offrirui en vente, par encan public, à

libérés. M. W; Johnson, le sec.-orangiste; æ rex 14.50. Prime, 43.50. 5 mary as—22 ouest par lerésidu de la propriété de MM. contenance d'environ 85.6 pieds ; au sud- Parordre à salle d'eucan de Jobn Jumes Arnton, en la

a {issI'offre de sa délivrance aux conditionspro- Vinndes abattues par 100 Ibs—On demande 3 J, & T. Gaverhiäl; le dit côté sud-ouest de ouest, par la propriété de Mathew Camp- ) site de Montréal, MARDI, le SEIZIEMEjour de

it, posées par le Lieut.-Général. de 5.75 à 6.00, pour ordinaire en bonslots ; les Ia contenanced'environ 95.0 picds—telque bell, le dit côté sud-ouest de Ia contenance JAMESF. D. BLACK, N, 1868, à MIDI, sujet aux couditions et

Bu ‘Londres; 9.—I1 yaun changement complet lots très choieis vendus à plus haut prix. requis pour, l'élargissement de la ruelle St, d'euviron 36 5 pieds ; et au sudsest par le obligations qui seront alors mentionnées et

 
 

 

   

 
 

  
 

 

 

  
 

 

     
 

  
 

 

 

 

   

, ; ; + Ps us , ; ; ésidu de la propriété de E. de Lorimier, le Trésorier de la Cité. énoncées.
dansle cabinetde la Turquie ; tous les minis-| Beurre par Ibs—Pour qualité ordinaire de Michel, suivant le plan de cette améliora- résidu d mie, cr a. ,

es tres à l'exception de Grand Visir Mehemed et choix, 20 à 23e le plus choisià 28c. LL. tion déposé au Burra de Inspecteurde Ia dit côté sudest delacontenance d'environ Montréal, 10 mars 1868. am—25 morose celte moitié indivise de cecertain lot,
‘ d'Emire AliPascha sont remplacéspar de'nou- Fromage par lo—De 9 à 9je selon la qualité. Cité : De 83 pieds ite que requis pourI'élargissemen orceau où lopin de terre, sis situé et étantau

I r p y :
Is, veauxminisires : : ee , de la rue St. Bonaventure, suivant le plan faubourg St. Laurent, de la cité de Montréal,

Ire Le OR Lal me ReuarquE —Toutes les dimensions ci-dessus de cette amélioration déposé au burenu 3 sap. formant partie de la propriété cotnue sous le
les aujearis,9,Petite DansleSore Législatif, Prix eourants en Détail du Mar- sont en pieds et déciinales anglais, de l’Inspecteurde la Cité. rrMANIERE Jofairedear now dejardin Molson, et plus particulièrement

’ =, - a - 1 -

s’est terminé, ct le Bill, tel qu'amendé à diffé- ché Bonsecours. HENRY STUART, 5.—UN TERRAIN avec bâtisses sus érigées, de Keypart, N. J, qui achète des chevaux pour plordresséparJohnJamesBrowns,dedont
cal rents tempss obtenu 243 voix affirmatives et ; . J ROUER ROY. borné a1 nord-eat par la propristé de E.de '¢ raarché de New-York, achète le remède Arabe tal susdit, architecte, déposé parmi les arebives
v 1 seule négative. : Montréal, 11 mats 1868. Sr ' Lorimier, le dit côté nord-est de la conte- dv: Darley par douzaines et en fait prendreà 808 de record dars l'étude de John C. Grifin, de

de Le budjet wiinistôriel pourl'ankée finissant s A. a. d. ; Avocats,de 1a Corporation de nance d'environ 36.5 pieds ; au nord-ouest Shevaux. Il ditqu'il trouve ce remedy supérieur yo Cog re Te inquième Joux de

son en 1869, a été déposé devant le Corps Législa-| Flour de Blé parquintal 20 6 @ 21 0 CORPORATION de MONTREAL. Montréal. par la rue St. Bonaventure, le dit côté nord- à tous les médecines de condition dont il « fait} juillet, 1859, le dit lot no. 5, contennnt cinquan-
rd tif Voici le total desrecettes et desdépenses, Fleur de Surazin do 14 0 @15 0 2 Montréal, 10 mars 1868. ouest de la contenance d'environ 42.6 pieds; 02882 PATAcoJour,RT te pieds de frout sur soixante-et-dix-huit pieds

e que rapporté par M. Mague, ; Ministre des Farine d'avoine do 15 0 @15 6 ; Pour être publié dans la Minerve et le Pays . au sud-ouest, par la propriété de in succes- OR CA ! A i

Les Finances : recettes des sources ordinaires 1,- Farine de Blé d'Inde do 14 0 @ 15 o DANSL'INSTANCE DE L' EXPROPRIATION Jet 12et 14 ar courant.) se sion Olivier Fréchetle, Je dit côté sud-ouest © PAT Conséquent se vendent plus facilement et plus poucesdemear Elise

699,000,000 de francs. Celles déssourcesextra- Pois par minot 6 0 @ 5 6 POUR LB de 1a contenance d’environ86.3 pieds; etau à des prix bien plus eves. Deux autres maAr- rue du faubourg St. Laurest, en arrière par le

| ordinaires, se montent à 93 millions de francs ; Orge 50 lbs 4 6 @ 5 0 dela R Crai sud-est par le résidu de ln propriété de Ma- chauds de chevaux,| un demeurant une lot No. 6, d'un côté parle \ct No. 3. et d'autre

la le total est ainsi estimé à 1,792,000,000 de| Avoine 40 Ms 29 @ 3 © Prolongement de la Ttue 5 thew Campbell, le dit côté sud-est de lu con- don, l'autre à Glen ote. L. r jachclent Bussl («| coté par lo lot No. 7. sur le dit plan—nvee uns
he- francs; les dépenses ordinaires sont de 1,627,- Sarasin minot 4 6 @ 5 0 » de la Rue Shaw à l’Avenue tenance dexviron 42.1 pieds; tel que requis tie préparation par PA dans MEME maison en brique à deux étages et demi, et au-

ult 000,000 ; et les extraordinaires, de 184,000,900, Lin (Graine de) de 6 0 %æ 66 Colborne, dans le Quartier pour l’élargissement de la rue Si. Bonaven- but. Ces hommes ainsiquo beaucoup d'autres, Cros bâtisses dessus éri ces, circonstan

de total: 1,811,000,000 de francs Mil (Graine de) do 76 @ 8 © ie ture, suivant le plan de cette amélioration f*isant le même commerce, connaissent trop dépendauces Bees, siances et
o Ly 1 , . . : : © a .

se Londres, 9.—Dans les Communes ce soir, M. Blé-d'lnde do 4 6 @ 5 0 Ste. Marie. déposé au bureau de l’Inspecteur de ja bien In valeur importantede ce remède pour ue ROBERT TAYLOR

ot Gathorne Hardy, Secrétaire dé l'Intérieurdit Patates par poche 4 0 @ 46 Cité. Beodevom ryayeracoqucla Syndic
: . . y ; ; > 2 avr ; a

oi- JooJaJoLiondahkpeg do Clerkenwell, Otmenns parreste o à 2 ‘0 : iats et parlo priseauns 6—UN TERRAIN avec bitisse et partie de signature de Hurd et Co, soit sur chaque pa- Mentréal, 11 février 1868. jd—24
; + yo oo _ ; rai p LY i" nn ta ti bâtisse sus érigées, bornéau nord-est par quet. :

anaranttxplosionunsclesdepars Ses, Porn 18 0 2 5 anion Spoil dans insanesobres Sy eeraete| “Stop 1 yma, Newcastle GO, props. Bibliotheque des Avocats.
3 était, et aucune arrestation ne füt faite, la po- Beurresalé do 13 @14 plusbadrenordela Che conformément aux : mt côté mord-est de le contenance d'environ taires pour les Uanadas, vendu par tous les
int wy ee bad LL va y a LE RES ’ 38.3 pieds ; au nord-ouest par la rue St.| marchands du médecines. ; : ,

; liée supposant que l'exécution ducomplotétait Sucre d'érable do 9 5 @ 90 $ dispositions de la loi faites pour ces cas, et : ; i Le soussigné recevra jusqu'au 20 courant dos

pus remise au lendemain soir ; elle avait quitté wes Miel . do 0 6 @ 0 1 qu'aux termes de la vingl-troisième section de CORPORATION DE MONTREAL, Bonaventure.dediag Jordquestde1 DEVINS&BOLTON. APPLICATIONS pour la charge de BIBLIO-

Postes quand l'explosion eûtlieu, en plein jour. Lard, frais par100lbs. 35 0 @ 40 O0 l'Acte27,—28 Vic. Chap. 60, tout propriétaire ou : — o'est par lu ruelle Roy, le dit eôté sud-ouest 30 janv. 1868 $ jijo-7 THEÇAIRE de la BIBLIOTHEQUE des AVO-
ce — Bœuf par 100 lbs. 25 0 @ 35 O autre intéressé peut, dans les quinze jeurs en A v I Ss de la Pontenance d'environ 36.2 pieds ; et Janv. . 314 CATS. L

lo- . N Lièvres par couple 1 6 @ 2 8 guivant la date de la dernière insertion du prô- . au sud-est par le résidu do la: ropriété del] TTT S'adresser à

6 NOUVELLES DIVERSES. Dinde (Yieur) do 12 6 M 15 0 sent avis, s’udresser aux soussignés, pour faire Lo - ; a ei PR le di Questions facilement réso- W. F. GAIRDNER,
st > 7 PERTE ven: ; : M tas E les Cit do 1 la succession Olivier Fréchette, le dit côté A : 3 . r
. __ Ll Dinde (Jeune) do 10 0 @ 12 0 connaître ses objections on plaintes au cas où Le Maire, las Echevins et les Citoyens de la chet Ma, lues.—Pourquoi les hommes portent-ila de la 9, Petite Rue St. Jacques,

is iTesmetee= |) +g 0 |: . i i i. Cité de Montréal, par leur Cpnseil et Procure ur sud-est de a contenanced'environ 36.3 pieds; , i Pourla Bibliothèque du Barreau
5 Toronto a envoyé Ia somme de $3580 pour ies 0 6 0 M1 il so ecroira 1é3é par la manière dont sa propri- de eal, p sent is publi tel-que requis pourl'élargissement de la rue urbe ? Parce qu’elle est une graudeprotection q di a

qui soulager les pacheurs de la Notivelle-Ecosse Canards do 4 0 @ 5,0 été a été cotisée ; et sur ce, les soussignés en soussigné,donnent, parles présentes, avis public, St. Bonaventure, suivant le plan de cette POUT lu gorge et les poumons, e€L ajoute beau- 7 mars 1-4

na CU 5e pren ‘; e-Kcosse. Poules do 4 0 @ 50 vertu des pouvoirs à eux conférés par la dite |que LUN ;, le QUATRIÈME jour de “Nora décoré D Pa M coup à l'apparance personnelle. Pourquoi fai- -

ve- —On dit que M. G. H, Simard; député de Poulets do 3 3 @ 5 0 Section, pourront maintenir ou modifier, à leur MAE prochain, & DIX heures et DEMIE amé loralionrt au bureau de Ilnspec- 00nous sage des pastilles pulmonaires de AVIS IMPORTANT

iN Québée Centre, ‘remplacèrs feu:l’Hon. M.! Canards sauvages do 2 6 @ 5 0 discrétion, le dit Rôle de Cotisation Spéciale : du matin, au Palais-de-Justice de cette ville, ils teur de la Lite, tiryan 7 Parce que quand on en fait usage pour

Pemberton, comme présidentdelacommission Pigeons do 1 0 @ 1 8 |naisle délai de quinze jours comme susdit une présenteront, par le ministère de leur dit Conseil . . Ja toux, le rhume, les chitouillements deny Ia — _

de u Hävre, à Québec. Late | Perdrix do 2 6 M 3 0 |fois expiré, le dit Rôle de Cotisation Spéciale et Procureur, à l’un des Juges de In Cour Supé- 7,—UN TERRAINavec bâtisse el parties de gorge, l'enrouement, etc., elles agissent comme NON ETAMPE.

té “ -Le législature d'Ontarto a; vbrs la fin, de la Tenrtes, par douzaine © 0 @ 0 0 sera de droit confirmé et deviendra en force par rigure duBas-Canada, dans et pourle district de bâtisses sus érigées, borné air nord-est par in charme. Dos ministres et des législateurs

des session tertainée, il ya uelques- jours, voté à Pommes parquarts 7 6 @ 15 O |le simple laps de temps. ° Montréal, dans la Provinee de Québec, en Cham- ls ruelle Roy,le dit côté nord-astde la con- en font usage, des médecins recommandent, et ;

1 de 'Honorabl QuerquEs jours, vole aybon de bois 2.3 6 0 | bre, une Requête demandant au dit Juge de tenance d'environ 35.8 pieds, au nord-ouest ges chanteurset des orateurs pubiics disent On metle putlic en garite contre l’achat de la

oh aoraHonor! om.branMoKensic, -a—— - BOISATATER, choisir et momjoer,en vertu de l'Acte de la Lé- par la rue St. Bonaventure,lé dit côté nord- qu’elles sont la plus excellente médecine qui ex- Sulggpureite RuRécupérateurRapide et des Pilu-

1 000 quéPant Le ncedu ; —_ a gislature 27 et 28 Viot., chap. 60, trois personnes ouest de la conteuance d'environ 40.4 pieds | ; 1 ison de telles maladies, 25 ctg. les du Dr. usty offerts dans le Domuine du

$4,000que l'antienne provincé'du ‘Haut-Cana- BOURSEosMONTREALnpourpiAX . FRS. LECLAIRE. . capables et désintéressées, pour agir en qualité an sud-ouest par ls propriété de Joseph pte, « guôrison de telles ma 900 008 Canadaet ayant l’étampedu Revenu Intérieur

L’ © ont 5 | 743 pour de l'argent. ol Commissaires, de COMMISSATRES, pour fixer et déterminer, -Myette, le dit côté gud-ouest de la conte- Souvenez-vous du nom, et vayoz à ce que la des Etats-Unis. On est prié deconsidérer com-

fer reeasDmLotdeniedesEtats-Unis “ Atgont acheté à 44 pour cent d'excompte; ‘I Chambre des Commissaires, conformément Hu dit Acts, les prix et compen- nance d’environ 34.8 pieds; et au mud-eat par signature de Burd et Co "soit sur chaque paquet me cantrefaçon toute boîle de Pilules de Rndway

, ATS, l'être publié, Le € vendu de 4 à 32 ES : -…  Hôtel-de-Ville, sation qui seront accordés pour le lot ou mor- le résidu de la propriété de MM. Michnel et h ; se qui n’est pas enveloppée duns une étampe gravée
igations fé 3 - $2) 823 : dé . = : ; : ; ; Lyman, Newcastle, P.O. proprié- : ; i a

on obligations fédérales eät-de-$2}519,829;623 ; dé- Montréal, 11 mars 1868. 25 |ceaw de terre on bien-fnds ci-après mentivn- James MeSbane, le dit côté sud'est de 1» |, Netthrop et Lymac, ) sur acier. Dopuis 1861, les rewddes du Dr. Rad-
à ductiônfaite’del'éncaisse:du Trésor. Dapuis le = pu : ; j6 dans la Mi t le Pays | Né et désigné . que 1d dite Corporation de la - contenance d'environ 42.8 pleds ; tel que nites pour JegLunndas vendu par tous los mar- gay qui doiventêtre veudus en Canada eont em-

i ler février; la dette à diminué de huitmillions. | DERNIERS AVIS DE L'OUEST. ; (Pourdire publié dans la Minerve et le Fay Cité dé Montt6dl'a décidé d'acquérir prr réso- requis pour l'élargissement de 1a rue St, “hands de me CoinsEVINS et BOLTON paquetés à Montréal; conséquemument, tout ré-

—Messager Franco-Américain. _ 5 RS Milwaukee, ® mars. | les 12 el 14 mars courant.) lution pnssée- le TROISJUILLETdernier, pour Bonayenture, suivant le plan de cette amé- Agents à Montréal mède portant notre nom et l'étampe du revenn

—I peraitque les chiens d'Ontario sont de-| Blé — No. .J, 2.02 à 0.00, No 21,96 à 0.00 ;- BE ; -Pélérgissementdé.le, Rue. St, BUNAY FNTURE. liorationdéposé au bureau do1 faspecteur Vendus A Montréal par Dovins et Bolton de VinténieurdesBlate-tnis ny usété préparé
in- venus redoutables, puisque les autorités muni- reçu 7,000 mis. 4 - [dans le Quariier Sn Anloiuedela ; dhFan de là Cité. Co : Lamplough et Campbell, Lyman, Clare et Cie, que ceux-là ndons jns d'autreen Cnn

cipalesde plusieurs villesde cette provinceont leur.—9.00 & 0.00. | pour pempliclggaiuicesdevolrs imposes F418 | “ bâtisé be. Kerry, Bros et Co., et tout les autres droguistes 1 Le ,
&ri I

‘ entrepris de leur faire la guerre, Le maire| Lard—Mess, 33.00 & 00.00. Oommissairés'dAhs et por ‘l'Acw 29 et 30 Vic, 8.—UN TERRAIN avec tise ots à re eu général ' y Les médicaments que nous préparons à New-
) ‘ Le . ; ; 2 a RE . . . ny arane uriv §

ilo d'Ingorsoll eutrantresvient de lancer une pro- Chicago, 9 mars. chip. 56, save: ont obneMeShaneledit côté 19 dé. bm—14o ToreveDont. Le mail
> a sontdangereuxpour on tom. cs localité qui Blé—No 1, 2.01 à 0.00; No 2 0.00 à 0.00 ; UN TERRAIN‘sans batisses sus érigées borné au nord-est de la contenance d'environ 348} leur plan est de n'acheter ancunes Pilules, Ré-

y semaine dérni Ps qui court. u 7,000 mts, nord-est par la propriété de G. Pallassio, pieds ; au nord-ouest par la rue 8t. Bona-|  T°Ean de Ia Floride de Mure cupérateur ou Salsepareille portant l'étampe du

jue + ~~Lasewaluc dérnibre, un élève du Collège lé-d'Inde--0.84} à 0.00 : reçu 30,000 mats. le dit côténord-est de la contenance d’en- Yenture, le dit coté nord-ouest de la conte- yay et Lunman s indubitiblementatieint Revenu des Itats-Unis.
ent de Joliette, nommé Duval, âgé de 15 à 17 ans, Lard-—Mess, $23.50 a23.15. viron 33 & pieds ; au nord-ouest pur In rue | punce d'environ 17.8 pieds; au sud-ouest en ‘ce pays un succès qui n’a Aucun purallèle J. RADWAYet Cie,

et rappa deuxde ses confrères à coup de couteaf. _ St. Bonaventure, Je dit côté nord-ouest dela par la propriété de John O'Cohnor, le dit guns l'histoire de la toilette. Sa popularité sur- Coin des rnes St. Paul et St. Frs.-Xavier,

sin 1 I jou t tranquillement aux osgelots avec contenance d'environ123 pieds; au sud- côté sud-ouest de In contenance d'environ passe celle des meilleurs parfums importés de 6 mars. am 23. Montréal.
un d'eux, lorsque tout-à-coup il s'écria: INSTITUT DES ARTISANS CAN DIES ouest par 1a propriêté de Louis Chabot,le 34.8 pieds ; et nu sud-est par le résidu de la I' Allemagne, de France ou d'Angleterre. Cette

—Je gage que je puis te donner in coup de hi J AN NM dit côté sud-ouest de la contenance d'envi- propriété de Joseph Myctie, le dit côté sud- supériorité est due non pas au bou marché anquel | > ANUALAI An

du couteau ! cr to — ; ron 33 2 pieds; et nu sud-est par le résidu est de la contenance d'environ 18.8 pieds ; elle se vend, mais À sa supériorité intrinsèque. COLLEGE COUGERDIAL de MOATREAL

y —Jegage que non ! frappel©. ASSEMBLEE PUBLIQUE Lie Maire, les Echevins et les Citoyens de la de 1a propriété de T. P. Barron, le dit coté tel que requis pour l'élargissement de la rue Les objets qui en sont imprégné exhalent Ten. |

Duval ouvrit son canif ¢t eh frappa en pleime ‘ Cité de Montréal, par leur Couseil et Procureur sud-est de la contenance d’envirou 123 81. Bonaventure, suivant le plan de cette cong des fleurs tropicales les‘plus odoriférantes. TENUE DES LIVRES,

poitrine son camarade, mais heureusemént la soursigné, donnent, par les précenies, avis pieds ; tel,que requis pourl'élargissement amélioration déposé au bureau de l'Inspec- Le parfum est aussi frais que si on venait de CALLIGRAPHIE,

blessure n'est pas grave, > VENDREDIprochain, le 13 courant, aura lieu public, que LUNDI, le QUATRIÈME jour de da la rue St. Bonaventure, suivant le plan teur de la Cité. Co l’extraire des fleurs qui embaumentl'atmosphère .' p : 9 2 8 : q ARITHMETIQUE COMMERCIALE
Nous ignorons dans quelle circonstance il une Assemblée publique de l’Institut des Arti-| MAI prochain, à DIX heures et DEMIE| _ de aette amélioration déposé-au bureau de | décrite parles historiens. Cette odeur est dura- :

frappe l'autre bla figure, | =, - sans Canadiens, à la Salle de l’Union St, Joseph, du matin, an Palais-de-Justice de cette ville, ils l’Inspecteur de la Cité. 9.—UN TERRAIN avec partie de bâtisse sus l-pje; elle s'attache au mouchoir comme si ella ET MENTALE,

Les «deux victimes de cé monomaniaque se coin des Rues Ste. Catherine ot Ste, Elizabeth, présenteront, par le ministère de leur dit Cousell Ryxanque.—Toutes les dimonsions ci-dessus sont érigée, borné aù nord-est-par In propriété était incorporée avec ses fils. Dilatée dans de TELEGRAPHIE et PHONOGRAPHIE.
ym. nomment Guibeau et Gadoury, À T} heures précises. : et Procureur, à l'un des Juges de la Cour Supé- enpieds et décimales anglais. de Joseph Myette, ledit côté nord-est de Ia l'eau, elle est au lavage admirable pour la bou- Lo

Les supérieurs du Collége lui: ont. eignifis| M. l'abbé Verreau y fera.une lecture. rieure du Bas-Canada, dans et pour le district ds : contenance d'environ 34.8 pieds, au nord- | che après avoir fumé, et un contre-irritant après Les parents el les tuteurs sout particulière-

i son congé, commeon pouss bien, L'affaire| Vu le grand intérêt de cette assemblée, tous Montréal, dans la Province de Québec, en Cham- 7 HENRY STUART, ouest p-r la rue St Bonaventure,le dit côté p'être rusé. ment priés d'examiner le Cours, qui est préparé

= n'aura pas de suites, : les membres sont requis d’y assister. ! bre, une Requête demandant au dit Juge de ROUER ROY, nord-ouest de la contenance d'environ 22.6 A ; ; spécialement pour ceux qui se proposent de ge

lui . 2° : = Le public est respectueusemont invité } des choisir et nommer, en vertu de l’Acte de la Lé- Avocats de la Corporation de pieds ; au sud-ouest -par la propriété de J. Agents à Montréal : Devins et Bolton, Lam- livret au commerce. On peut se procurer des

à la —Il y à quelques mofs, un monsieur ët2% alèges seront réservés pour les dames, ! glslature 27 et 28 Vict., chap.60, trois personnes % Vorporation E. O. Labadie, lo dit côté sud-onest de la! plough et Campbell, K. Campbell et Cie, J. circulaires en faisant application au OCollége,

y les femme prenant 1 nom do. Durand étaient ve- Par ordre, capables et désintéressées, pour agir en qualité Montréal 1868 Montréal. contenance d'environ34.1 pieds; et ausud: Surduer,a a Daridson, J. A. Hart, H. R.| coin des Rues Notre-Dame et de la Place d'Ar-

nus s'établir à Détroit, Ile ‘étaient , SOLLE COMMISSAIRES, pour fixer et déterminer ontréal, 10 mars 186 est par. le résidu de la propriété de J.} Gray, F. Picault et Fila. mes. CL

rés motnnils paraissaientl'être, ils farcntbienvor OSWALDtairearetivite conformément au dit Acte, les prix et compen: À être publié dans la Miñerve et le Pays les O'Connor, Je de: piedstelque requis 22 février 1868 as a 27 fév J, TASKER, Parts
nus,choyés, pronés, estimés ; brefils conquirent 12 mars. nf--25 sation qui seront accordés pour le lot ou MOr- 12 et 14 mars courant. . nance d'environ 23. ; . — v. —

à oo 1 ) ; q .
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RIGAUD & CIE,
45, Rue Richelieu, à Paris.
La Parfumeric Victoria est aujourd’bui recher-

ehée par l'élite de l'aristocratie et de la fashion
pour lu fabrieation supérieure des produits con-
sacrés à la toileite, et dont elle à fait une spé-
cialité danas chaque article.

Ses nouveaux parfums, préparés avec l'Æs-
sence d'Ylungylang, qu'elle obtient aux Philip-
pines mêmes par ladistillation de l’Unona odoru-
tissima, défient toute comparaison pour leur 5-
nesse et leur suavité incomparables ; aussi don.
nous-nous un bon conseil au public élégant en
lengagvant à demander comme article pour le
mouchoir

L’EXTRAIT D'YLANGYLANG Er
LE BOUQUET DE MANILLE.

En debors de ces deux extraits exceptionnels,
qui sont la propriété exclusive de leur maison,
MM. Iraaup & Cie. préparent également, dans
des conditior s de perfection supérieure, tous les
extraits consacrés pur les modes, et parwi les-
quels nous citerons les suivants:
Jockey-Club, Violette, Réséda,
Ess. Bouquet, Maréchale, Jasmin,
Foin nouveau, Mousseline, Magnolia,
Fleurs des champs, Rondeletia, Rose mousseuse.

TOLUTINE RIGAUD
ou admirable Eau de toilette qui constitue le
véritable talisman de la beauté et conserve la
fraîcheur de la peny, la blancheur du teint. Elle
est le dernier mot de lu science. Sa supériorité
sur les caux de Cologne, les vinsigres les plus
estimés et l'eau de la Floride n’est pas cun-
testée.

HUILE =r POMMADE MIRANDA.
Remarquables préparations que l’on peut ap-

peler le trésor de la chevelure, tt qui, composée
dé substances toniques et foriifiintes, embellis-
sont et assurent In conservation de la cheve-
lure, tout en lui communiquant un parfum des
plus suaves.

SAVON MIRANDA
A BASE DE SUC DE LIS ET DE LAITUE.

Il suffit de comparer ce savon avec ceux ven
dus par le parfumerie pour reconnaitre qu’on
lui doit la préférence. Il communique à la peau
un velouté tout particnlier, donne une mousse
abondante formant un véritable bain de lait, et
ne laisse rien à désirer comme parfum délicat,

DENTORINE er PATE DENTI-
FRICE.

La Dentorine est un élixir dentifrice des plus
suaves, il parfume et rafraichit agrénblement
1a bouche, raffermit les gencives ct préserve les
dents de la carie.
La Pâte dentifrice n fait révolution dans cette

partie de la toilette, et supprimé les poudreset
Opiats plus ou moins acides ou dangereux. 11
suffit de passer une brosse huwide dessus pour
obtenir un mucilage doux et onctuenx qui donne

ORIA.

 aux dents une blancheur ¢blouissante.

Dépôt à Québec, chez MM. Joux Mussks &
Cie. ; à Montréal, chez MM. Deviss & Bouros.

11 février 1868. af—an—12

ANNUAIRE

L'INSTITUT CANADIEN
POUR 1847.

 

 

Cette publication contient; 1° Le rapport
annuel du Président; 2° Le discours du liv.
John Cordnersur Vhospilalité de Pesprit; 8° Les
ghartes politiques du Canada avant la cession,
par Joseph Doutre ; 4° Le discours de I'Hom.
L. J. Papineau, à la séance anniversaire da 17
décembre 1867; 5° La constitution de l’Insti-
tut Canadien; 6° Lesréglements de l'Institut:
79 Le nom des officiers de l’Institut en 1867.
Prix: en Canada, 25 cents; aux Etats-Unis,

85 cents en greenbacks.
En vente au bureau du Pays, à l'Institut Ca.

nadien, chez Chapleau et chez Dawson.

Formation de Société.

Les soussignés ont l'honneur d'annoncer à
leurs amis et au public qu’ils ont formé une
Société, comme Importateurs et Agents Güne-
raux, sous les nom et raison de DEL VECCHIO
& LAVIOLETTE.

Les soussignés ayant l'agence générale des
prentières maisons commerciales d'Europe, osent
espérer un encouragement libéral du public.

PIETRO A. DEL VECCHIO,
C. F. GASPARD LAVIOLETTE.

Del Veechio & Laviolette,
IMPORTATEURS DE

 

3
" COGNACS,

CHAMPAGNES,
GENIEVRES,

LIQUEURS,
Ete,Ete,

‘Agents Généraux pour le Canada de In célè-
bre maison Scuautix, Pieuny & Cie, fabricants
et distillateurs ( Spa, Belgique ).
MM. Shaltin, Pierry & Cie sont fournisseurs

de plusieurs cours d'Europe, et ils ont obtenu
pourleurs produits des médailles aux Exposi-
tions de \ietz, 1861 ; Londres, 1862; Cologne,
1865; Dublin, 1865 ; Porto, 1865; Paris, 1867.

ELIXIRDE SPA.
Liqueur de table Stomachique et Digestive,

À base végétale de la Flore de Spu.

DEL VECCHIO & LAVIOLETTE.
Chambres d’Echantillons : 38, petite Rue St.

Jacques,
aa—138

 

13 février,

#7ÿ res pit

UACHINES A COUDRE
DE WEED

MANUFACTURESETLES PAHILLES
Devant le public depuis 15 ans.

 

 

 

Ces Moulins par excellence sont à la fois simple
et fort , font le point croisé,—la couture étant la
même sur les deux côtés, et cousent foule espièce
d’Etoffes.
On garantit qu’ils donnent satisfaction.
Veuillez venir les examiner avant d'acheter

ailleurs.
Compagnie manufacturière

Britannique du Nord.

CHARLES QUEVILLON,
Agent,

No. 214, Rue Notre-Dame.
aa—103

de l'Amérique

18 sept. 1867

A VENDRE,
Environ CENT VOLUMES DES STATUTS

PROVINOIAUX, depuis 1829 À aujourd’hui :
dont une partie hrochbs et l'autre reliés. '

Ces S'atuts sont en français et en anglais.
Prix I'exemplaire, UNE PIASTRE.
S'adresser & ce bureau. juno—17

 

Les Pastilles Vermae
ay { fuges du Dr. Picault sont

BNf les seules reconnues in-
JA faillbles contre les vers

; 31 des enfants. £3 Toutes
.ea autres ne son! que des imitations. PICAULT et
FILS, coin des rues N.-Dame et Bonsecours, Mont
réal.
27 juillet 1867

  
aa-——1—79

4

Meubles pour Magasin d’Epi-
ceries a vendre.
 

On offre en vente, tous les magnifiques MEU-
BLES actuellement dans le magasin des Sous-
signés. Ils sont presque neufs et dans le meil-
leur goût. .

S'udresser à
DUFRESNE &7 McGARITY,

’ 228, Rue Notre-Dame.
bs—18
 

25 fév, 1868.

I UILE D'OLIVE, HUILE DE SAINDOUX
ML pour les OISEAUX. Célèbre l’oudre

à Boulauger ic GARDNER. A vendre chez

J. GARDNER.

Chimiste et Pharmacien,

873, Rue Notre-Dame,

—_200007

I nile de Chiarbon Supérieure,
A 1s 3d par gallon. en vente chez J.

GARDNER, Chimiste et Droguiste, 375, Rue
Notre-Dame, près de Ia Rue St. François-Xavier.

———__—me

Meur de Camoniille Alleman-
* de, 10 quarts a vendre, en gros ct eu détui,

J. GARDNER,
Chimiste «1 Pharmacien,

87: Rue Notre-Dame

rm—

Remdéde domestigue de Gard-
VW NER CONTRE LA TOUX; en boutcillea de

1s 3d et 25 Cd chaque. Un essai est tout ce qui
est nécessitire pour prouver son efficacité comma
Remède contre lu Toux.

 

 

J. GARDNER,
Chimiste,

375, Rue Notre-Dam
4430 avril

 

DE

PERRUQUIER ET DE PARFUMERIE,

Le soussigné profite de l'occasion de son dé-
ménagement pouroffrir ses plus sincères remer-
cimeuts À ses ummis et au publie en général pour
le bienveillant patronage qu'ils ont bien voulu
lui accorder peudaut les vingt dernièrea années.
Ayant fait de grandes dépenses pour ameubler
le nouveau wngasin de M. B. Gibb,

No. 337, RUE NOTRE-DAME
lequel sera ouvert

SAMEDI, LE 27 AVRIL COURANT

Le soussigné peut sans crainte assurer au pu-
blic que son établissement est unique sur ce
continent, pour ce qui regarde le confort, et 1'é-
légance de ses appartements.

Le soussigné espère que le public vondra bien
l'aider dans cette entreprise. On trouvera tou-
jours à cet établissement toutez &péces de par-
fumeries françaises et anglaises de première
qualité. Aussi, un assortiment d'articles de toi-
lette à des prix réduits.

Perruques, toupets, baur
dames et messieurs.

Aussi, bains chauds et froids.
Agent pour le Liquide anti-rhumatismale de

Jacob.

 

 

ei braids pour

JOHN PALMER.
aa--43

ROMAN CANADIEN,
La première livraison de L'HERI IIÈRE

D'UN MILLIONNAIRE, roman historique par
CHARLES MARCIL, csten vente chez tous
les libraires de la ville Prix BO centius ; coût
total de l'ouvrage, contenant 6 livraisons, SI.OU.
si payé d’uvance. Les livraisons paraissent tous
les 15 jours. On peut aussi s'adresser pour ce
qui concerne l'abonnement À l'éditeur, M. J. À.
DAVID, 38, Petite Rue St. Jacques, ainsi qu’à
l'auteur, G, mème ruc.

28 nov.

27 avril 1867.

 

 

jno—131

 

desc BERAPHEHEWo
MARCHAND DE

CUIR ET FOURNITURES A COR-
DONNIERS,

EN GROS ET EN DETAIL,
291, RUE SAINT - PAUL, 291

MONTRÉAL.
 

À (oujours en m«gasin un Assortimeut complet
de CUIR, CHEVILLES A SOULIERS, FOR-
MES, Manufue ureur en gros et en détail d'Æncre
pourles Cortonnurs et de tout ce qui est nêces-
sire dans la ligne de la Cordonnerie, qu’il of-
fre a . ;

TRES — BAS PRIX.

Montréal, 12 novembre 807. an—124

NOUVEAU MOULIN

NE |

 

i;
Le soussigné prie ceux ni désirent fuire l'achat

de MOULINS À BACHER LE TABAC de venir
visiter son atelier où il en fabrique pour tous les
prix et d'une qualité supérieure.

. Une visite est sollicitée avant d'acheter aîl-
leurs.

Ateliers No. 336, Rue Ste. Marie

JOS. B. DeGUISE.

i
 

MACHINESÀ COUDRE,

J. Bd. Lawlor,

MANUFACTURTER rr MARCHAND

MACHINESÀ COUDRE,
Offre en vente les MACHINES LOCK STITCH ÆTNA,

Machines sans bruit pour Tailleurs,
donniers et leg Familles. Elles sont construi-
tes sur le même principe que les Machines de
Singer, mais elles travaillent presque sans bruit;
Machines À B et C à coudre avec du fil ciré;
vraies Machines de Howe, Machines de Singer;
les célèbres Machines reveraibles de Florence
pour Fumilles ; Monlins.sans bruit de Wilcox &
Gibb pour Familles ; les Machines À Coudre fai-
sant le double poiut de Franklin pour Familles,
$25 ; ln Machine à coudre du sens oommun
pour Familles, prix, 512.

Toutes les machines vendues sont garanties
pour un an. Satisfaction entière garantie. Tou-
jours en main toutes sortes de Fournitures pour
Machines à Coudre, toute cspèce de pigiires et
coutures ; couture de famille fuite prompte-
ment. On enseigne aux dames à coudre. Toutes
sortes de Mnchines à Coudre réparées et amélio-
rées par J. D. LAWLOR, No. 365, Rue Notre-
Dame.

 

 

 

J. D. LAWLOR, seul agent & Montréal pour
la vente des Machines à Cheviller de Butterfield
et Haven, que l’on fait marcher avec le pied et
par la forces Machines à polir le talon des
chaussures : Machines à enlever, rouler et fen-
dre ; Machines à fendre le cuir; Machines à
couper etsuisir la semelle ; Frottoirs et tournours
pour boites; Machines Sidewelt ; Machines à
Coudre avec du fil ciré, In vraie Machine à
Coudre de Howe et l'Engin de Roper, À vendre
chez

J. D. LAWLOR.

Cordon- |»

 

  
LE RESTAURATEUR DE MADAME 8, À ALLEN

POUR LES CHEVEUX

Est propre aux jeunes aux vieux. ll fortifie les
cheveux, les empêche da tomber ou de grisonner,
et lear donne une belle apparence reluisante. 11
ne manque jamais de restaurer les CHEVEUX GRIS|
À la |

PRIMITIVE COULEUR DE LA JEUNESSE.

Ce n'est pas une Teiuture, mais il agit direote-
ment sur In racine des cheveux, leur donnant lu
nourriture naturelle dont il ont besoin. Il les
restaure sur les endroits chauves, ne requiert
aucune préparation préalable des cheveux, et on
peut nizément l'appliquer soi-même. Quand les
cheveux ont été resinurée, des applications oc-
casionnelles une fois on tous les trois mois seront
uné sauvegarde contre les cheveux gris jusqu’à
age le plus avancé.  

IF A vendre par les Pharm

Kennett, Campbell, Evans, Mercer & Co., &e.
30 août.

BIENFAITRICE PUBLIQUE.

MME. S. A. ALLEN,
Une Dame d’une réputation grande comme le Monde.

L'Embellisseur des Chéveur ou le pllssa,

De Mme S. A ALLEN.
Suflit souvent pour restaurer les cheveux et ne
manque jamais de les fortifier, de les embellir et
de les rafraîchir, les rendant doux, soyeux et
brillants, et les disposant à rester dans la posi-
tiou qu’on leur donne,

POUR LES DAMES ET LES ENFANTS

dont les cheveux aemandent À être fréquemment
arrangés, il n'a pas d'égaux. Aucune toilette de
dame n’est complête sans lui. Il nettoie les che-
veux, en fuit disparaître la crasse et leur donne
une odeur délicieuse. Il empêche les cheveux de
tomber et est le plus économique de tous les
Embeilisseurs de Cheveux connus. Des million
de bouteilles sont veudues tous les ans,

LE RESTAURATEUR reproduit ot L’EMBELLISSEUR cultive et embellit.
aciens dans tous le monde,

Vendu par E. Muir, J. A, Honte, Devins et Bolton H.R. Grey, R.8. Latham, J. Goulde

 

ésÀEDPSy
TENU PAR

JULES JOUBEIRT,
No. 35, RUE ST. GABRIEL, No. 85.

MONTREAL.

JULES JOUBERT n l'honneur d'informer ses
connaissances qu’il tient maintenant le Salen
tenu autrefois par Francisco. Cet établissement
anjourd'hui peut en tout point rivaliser avec les
meilleurs de ce genre à Montréal.

Le Restaurant reste toujours sous les soins de
Phubile Francisco. ;

5 octobre

A VENDRE,
10 INSTRUMENTS de musigne, en cuivre

(manufieture française). Ces instruments n’ont
Ctà en usatre que six mois, sont en bon ordre et
conviendraient trés bien pour une bande de
musique de campagne. S'adresser à cc Bureau,
ou à B. T., boîte No. 7, Beauharnois, P. Q.

23 février 1808. am—17
a.

jno—169

  
 

l'RUVINCE DE QUEBEC, }
District de Montreal.

COUR SUPERIEURE, MONTREAL

(No. 4i5.)

DANS DINSTANCE

Le MAYRE, les ECHEVINS et les CITOYENS
de la Cité de Montréal,

Requérants en Expropriation sur
lu Rue des Allemands,

ET

GEORGES WEEKES, Notaire Publie, de la
Cité et du District de Montréal, en sa qua-
lité de tuteur dûment nommé en justire à
Robert Félix Antoine et Jean Lirnest Alexan-
dre Bruyere, enfants mineurs issus du ma-
ringe de feu Jean-Baptiste Bruyère, en son
vivant, marchand, de Ja Cité de Muntréal,
avec Dame Marie Rachel McKenzie,

 

Propriétaire,

AVIS PUBLIC est par le présent donné que
les requérants vnt déposé au Grelfe de cette
Cour, la somme de deux cent cinguante-huit |
dollars et soixante-sept cents, prix et compensa- ;
tion de l'immeuble acquis par eux par voie d’ex-
propriation forcée, et suivant le statut 27e et 28e
Victoria, chapitre GO, et dout la description est
comme suit, savoir: “ No. 2, Un morceaude terre
sans bâtisse, borné cn front par la rue des Alle-
mands, au Nord-Ouest par la rue des Alle-
mands ct la propriété de Gotlielb Reinhardt, au

A VENDRE.
UNE MAISON avec un très-grand ter-
rain, située au coin des rues St. Antoine
et Lusignan. Ce terrain peut se divi-

ser en plusieurs excellents lots sur ces deux
rues, Termes excessivement faciles. Un quart
seulement payable comptant; la balance de-
menrra entre les mains de l'acquéreur pendant
plusieurs années.

Titres incontestables,

—AUSSI : —

Plusieurs LOTS à BATIR situés rue Lusi-
guan, près de la rue St. Joseph, Pour les dé-
tails et plans, s'adresser à

EUCLIDE ROY, Avocat,
No. 1, P-tite Rue Ste. Thérèse.

— AUSSI : —

Des PARTS dans une exploitation de PHOS-
PHATE DE CHAUX. Ln moitié des parts sont
déjà placées à Liverpool et ailleurs en Angle-
terre. C'est une très-avantageuse spéculation.
On demande un bon CLERC ou COMMIS.
Montréal, 17 Février 1808. em—15

 

 

P. S. ROSS et FRERE,
GRÉEURS,

No. 10, Rue des Securs-Grises,

MONTRÉAL.

Toujours en main : Cordages, Toiles, Gou-
dren, Brai, Etoupe, Peinture, Huile, Poulies,
Ete,, Ete.
Montréal 15 Mai 1867. aa—48

$5,000 DE RECOMPENSE,
LES Compagnies d'Assurance de l'Est peu-

vent faillir ; les Compagnies d’Assurance de
l'Ouest peuvent faillir, mais l'ancienne Compa-
gnie d'Assurance. sur la Vie de BERKSHIRE
dounera une police de cinq mille piastres à toute
personne qui pourra citer un seul cas où une
Compagnie d'Assurance sur la Vie du Massa
chusett aurait refusé de payer toutes les justes
réclamations. Il est humsinement parlant im.
possible pour elles de fuillir Mais que le lecteur:
veuille bien examiner le rapport anglais qu
suit:

LONDRES 1863.

Nombre de Compagnies projetées......... 59
“ & Etublies..... . 27
« s« Qui ont cessé d'exister. 25
te “  Amalgamées ......... 1
“ Qui ont transporté leurs affaires. 16
ec Traduit devant la Cour de Chan-

cellerie ....,. .. sc... 5

 

 

a... Sud-lst par la rue Ontario, ct en arrière par le
reste de la propriété des héritiers Bruyère,—tel
que divisé par le nouvel alignement de Ju rue |
des Allemands.” No, 5. # Un morceau de terre
sims bûtisse, borné en front el au Sud-Est par :
la rue des Allemands, et au côté Nord-Ouest |
par la rue Outario, ot en arricre par le reste de |
la propriété des beéritiers Bruyere,—tel que di-
visé par le nouvel alignement de lu rue des
Allemands. ”

Et il a été ordouné que par un avis àêtre insé-:
té deux fois par semaine pendaut trois semnines
consécutives dans deux papiers-nouvelles de
cette Cité de Montréal, l'un en Anglais etl'autre
en Français, toutes personnes ayant droit de!
formeroppusition sur tels deniers fussent appe-'
lées et notifices et elles sont parles présentes ap-
pelées et notifiées d'avoir à le faire par écrit au
Greite de lu dite Cour, dans les six jours qui
suivront les trois semaines depuis laspremicre
insertion du présent avis, pour être procédé ©
sur icelles, suivant lu loi, |

|
HUBERT, PAPINEAU er HONEY, ;

sP.C. 8]

 

Burean du en}
Montréal, 27 fév. 1863 |bfpspta—20

 

 

PROVINCE DE QUEBEC,
District de Montréal. }

COUR SUPÉRIEURE, MONTREAL!

{Xo. 415.3
D.INS DINSTANCE

Le MAIRE, les ECHEVINS et les CITOYENS
de la Cité de Montréal, ;

Requérunis en expropriation sur |
la Rue Ste. Elizabeih, {

ET

GEORGES WEEKES, Notaire Public, de Ia Cité
et du District de Montréal, en sa qualité de!
tuteur dûment nommé en justice, à Rubert”
Félix Antoine et Jean Brnest Alexandre |
Bruyère, enfants mineurs issus du mariage |
de feu Jean Baptiste Bruyère, en son vivant,
marchand, de ln dite lité de Montréal, avec
Dame Mary Rachel McKenzie,

Propriétaire,
 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que
les requérants ont déposé nu Greffe de cette
Cour, la somme de onze cent quatre-vingt-dix
piustres et soixante et neuf centins, prix et com-
pensation de l'immeuble Acquis par eux par voie
d'expropriation forcée, ct suivant le statut 27e
et 28e Victoria, chapitre 60, et dont la descrip-
tion est comme suit, savoir : “Un morceau de

au côté Nord-Ouest par Lu rue Ontario, an côté
Sud-Est le long de la ligne d'une clôture irré-
gulière, pur la propriété de Jacob Wurtèle, et
aux côlés Nord-Est et Sud-Ouest par le reste de
la propriété des héritiers Bruyère,—tel que re-
quis pour l'extension de la rue Ste. Elizabeth. ”
Et il a été ordonné que par un avis à être

inséré deux fois par semaine pendant trois
semaines consécutives dans deux papiers-nouvel-

et l'autre en Français, toutes persennes nyant
droit de former opposition sur tels deniers fus-
sent appelées et notifiées et elles sont par les
présentes appelées ct notifiées d’avoir à le faire
par écrit au Greffe de la dite Cour, dansles six
jours qui suivront les trois semaines depuis Ia
première insertion du présent avis, pour être
procédésuricelles, suivant la-loi,

HUBERT, PAPINEAU er HONEY,
P. C. 8  6 février 1868. aa—10 Bureau du Lee

Montréal, 27 fév, 1868, bfpspts—20

terre sans bâtisse et de forme irrégulière, borné

les de cette Cité de Montréal, l’un on Anglais’

Ge rapport est de 1844 à 1862 inclusivement.

ACTIF EN CAISSE:

UN MILLION de PIASTRES

$100,090.00 déposées entre les mains du Re-
ceveur-Général pour la protection de ceux qui
ont une prime d’assurance.

Arbitres Rapporteurs de Montréal:

L'Hon. Geo. F. Cartier, Ministre de la Milice,
L'llon. J. 0. Burean, M. 8. C,
John Torrance, Ecr., marchand.
Wm. Workman, Ecr., Président de 1a Banque de

la Cite.
T. Hudon, Fils et Cie.
James Ferrier, Jr, Ecr., marchand.

Médecins Inspecteurs :

J. Emery-Ooderre, M. D, Professeur de méde-
cine, ete,, ete, à l'Ecole de Médecine et de Chi-

| rurgie, Montréal, et de-la Faculté de Médecine
do Collége de l'Université Victoria.
Willian Wood Squire, A. M, M. D,, gradué

du Collège McGill.
Francis W. Campbell, M. D, P. C, R. L,,

London. Ce

OPINION ANGLAISE,

GAZETTE OFFICE,

ler juin 1867, rue Fleet, No. 75, Londres.
Le temps viendra sans aucun doute od les

plans du Massachusett pour conduire les Com-
pagnies d'Assurance sur la Vie, plans que nous
ivvons si souvent invoqués, seront vivement de-
mandés par le public et finalement accordés à
la nation par un acte du Parlement.
La Compagnie d'Assurance de Berkshire fa it

des affaires depuis 17 ans, elle n’a jamais plaidé
contre une réclamation, ni refusé À la veuve et à
l’orphelin ce qui leur appartenait.

J. E. GUILBAULT,
ARTHUR DESFOSSES,

Sous-Agents.
ler fév. 1888 ds—8
 

VINAIGRE IMPÉRIAL

KETCHUPFRANCAIS,
Afédaille d'Argent à la dernière Exposition

 
En vente chez Ia plupart des Epiciers. Agent

géuéral pour le Canadu,
J. W. CREVIER,

300, Rue Amherst.

Lisez, s’il vous plait, le certificat suivant:

, , Montréal, 19 Février 1868.
Je, soussigné, certifie que le Vinaigre Impérial

ou Ketchup Françaisest supérieur à tout autre
vinaigre en usage pour les sauces, salades et
marinades.

C. H. GILBERT,
Cuisinier Français.

Autres références à Montréal :—MM, H Jack
son, Achille David,F. Francisco.

29 février 1968 cm—320

 

EXTRADITION DE LAMIRANDE.

A vendre à ce bureau quelques copies d'un
Pamphlot Folio do 20 pages contenant l'exposé
des faits, des questions de droit et la dépôche de
Lord Carnaivon.

Prixs...... s……..........Un éecn.

4 uillet 89 

COMPAGNIE D'ASSURANCE “COMMERCIAL UNION,
19 et 20 Cornhill, Londres.

ere

CAPITAL - - ---ll £2,500,000 STERLING,

DEPARTEMENT DU FEU. : -
Le succès qui a couronné les opérations de la compagnie a été de nature à satisfaire au-delà

de toute attente les directeurs, lesquels ont décidé d'élargir le cercle des opérations de la Compa-
gnie. Ils sont en mesure d'offrir au public canadien PARFAITE SÉCURITÉ, garantie par on
fonds souscrit et des capitaux placés, :

Ajustement Immédiat des Réclamations—Les Directeurs et les Agents généraux oceupant tous|-
une haute position commerciale, jugeront de toutes les questions qui seront soumises à leur déci-
sion avec an esprit libéral et en hommesd’affaires.

DEPARTEMENT SUR LA VIE.
Les VOLONTAIRESqui s'assurent dans cette Compagnie, peuvent, sans charge

extra s'enrôler pour la défense do la frontière et REPOUSSER les ineursions de
CORPS de MARAUDEURS.

Quatre-vingt pour cent des profits qui proviennent de toutes les affaires- qui concerne les
annuités et les polices pour toute la vie, seront divisés parmi les Porteurs de Police ayant droit
aux profits,

Toutes les réclamations sont payées un mois après que la mort de l’assuré a été prouvé.
Envertu d’un acte récent du Parlement, une épouse peut prendre une police sur la vie de son

mari, et cette police est à l’abri de toute saisie.

FREDERICK COLE, Secrétaire, ’ . ;

MORLAND, WATSON & C1E., Agents Généraux pour le Canada,

OFFICE :—385 et 387 RUE ST, PAUL, MONTRÉAL.
; Inspecteur des agences—T. CG. LIVINGSTON, +Surintendant,—A TELLIER, | PLUS. Haut-Casaû

22 février 1868. aa—17

COMPAGNIE

D’ASSURANCE MUTUELLE

 

GRANDEDÉCOUVERTE!
Chacun son propre artiste!

 

 

 

CONTRE LE FEU

Z Du LA 4 UNE MERVEILLE SCIENTIFIQUE!

CITE DE MONTREAL. Un instrument avec lequel on peut prendie
DIRECTEURS : soi-même de bons portraits ou- photographies,

sera expédié, avec toutes les directions néces
saires, sur réception d'une piastre. Adresser:

C. B. AMES ET Cie.

181, Broadway, New-York.
25 janvier 1868 bm—5

Bessamix Comte, Ecr.

Huserr Par£, Ecr., F, X.St-Cuanrces, Ecr.
ANDRÉ LAPIERRE, Bcr, J. L. BeAUDRY, Ecr.,
ALEXIS Durokp, Ecr., | Narcisse VaLoIs, Ecr.,
R. A. R. HuskrT, Ece, JEAN.-BTE, HostrEr, Ecr.
 

Le principé sur lequel est basée notre Assu-
rance Mutuelle est certainement le plus écono-
mique et le plus sûr ; chaque année l’a prouvé
depuis 1859.
Ce système d'asssurance à encore l'avantage

d'être national, puisque se sont deg cnnadiens
qui g'assurent enir'eux, ct se dispensent ainsi
d’aller verser leurs primes en des mains étran-
gères.

D'ailleurs, les compagnies d'assurance bassées
sur un autre principe, reconnaissent l'excellen-
du système mutuel, et il ne peut y avoir de dan-
ger que dans l’imprudence ou l’inexpérience des
administrateurs et de la direction, ce qu’a fort
bien eompris notre Assurance Mutuelle en choi-
sissant des Directeurs expérimentés, et qui sa-
vent comment éviter les inconvénients et parer
aux défectuosités qui existait avant 1859. Àjou-
tons à cette garantie la prospérité croissante
de la sociélé actuelle depuis les quelques années
qu'elle existe, et nous sommes certain d’un suc
cès constant et marqué pour Vavenir, et cela

GRANDE DISTRIBUTION

MARCHANDS ET BANQUIERS.

200,000 Billets. $1 chaque. 200,00"

Présents ou un pour chaque bil-

let. Letirage aura lien

Samedi, le 14 Mars 1868, au Irving
Hall, New-York.
 

Cette distribution sera conduite d’après le
principe du Bénéfice Mutuel, qui est le plan 1 :
plus impartial qui ait jamais été offert au pu-
blie. Prenez vos billets de suite.

 

sans augmenter les taux d'assurance qui ne sont  Prégent en argentfree Teer $20,000
guère que la moitié de ceux qu’on exige dans 9 ou wu $5.000 chaque 10,000
les autres sociétés. 5 « « $2,000 a 10.005

Le Bureau de la Compagnie est au No 2, rue 1090 ©‘ « “850 te 500

St-Sacrement: |LFRE ) DUMOUCHEL, 4320 © « a SziBI0s 15,00Fr
PP iar) 80 Moulins à coudre, valeur....... , 10,003

Secrét.-Trésorier. WA Grands Pi , )
21 Oct. 1867 aû—45 74 Grands Pianos ~~ ¢ ....... 11,080

. : : L15Services complets de diamants,
RTS ; valeur ...... FE area e ace 31,759

, 168 Montres enoreten argent, valeur 21,322
L IMPERIALE Présents assortis .......... ll cena 55,573

COMPAGNIE ASSURANCE
CONTRE LE FEU

DE LONDRES

ÉTABLIE EN 1803,

Capital souscrit et Fonds de Rè |
serve, nn million nent cents

quarante-Ciarg mille
louis sterling.

$9,725.000
Fonds déposés en Canada, $105,000 (garantie,)

AGENCE EN CANADA. rences, Adressez:

87 et 89, RUE ST. FRAN(OIS-XAVIER L. B. NORRIS etCie,
— . 117, Broadway, New-York.

Risques sur Marchandises, Meubles de Ména- 4 février 1868, bm—S8
ges et Bâtisses pris qux taux courants les plus $100 POUR DIX CENTS.
bas. Les pertes sont promplement réglées sans

Il ne manque que quelques souscripteurs pour

référence à Londres. .
RINTOUL, FRÈRES,

assurer lu publication du Grand Journal Illustré

THE WEEKLY PRESS,

Agents généraux en Canada
18 juillet 1867 aa—T5

dontle formatet l’apparenco extérieure ressem
bleront au

MÉDAILLES DÉCERNÉES

HARPERS WEEKLY,

AUX

mais dont la valeur sera beaucoup plus grande
Expositions Internationales.

derniè ublication.
LONDRES, PARIS, QUESÉERLYPRESSsevale résumé de l'espril

UN PRESENT POUR CHAQUEBILLET,
Tous cenx qui désirent acheter des billets de -

vraient le faire à présent, afin que leurs noms
soient enregistrés avant la distribution finale.

Billets, $1 chaque : 3 pour 82.60 ;
G pour $5 ; 12 pour $10.

Tous les prix acront distribués le jour qui
svivra lu distributior, et on en fera connaitie
immédintemont le résnltat A “tous les portewrs
de billets. Envoyez des estampilles pour Je
prospectus et la liste des prix. On demande
des agants pouvant fournir de bonnes réfé-

  
 

 

 

1862, 1867, du siècle.
BT AUX Chaque département brillera du génie des

Les 243 fn | écrivains les plus éminents lu jour.Différentes Expositions Provin UN ROMAN

original et du caractère le plus brillant, sera
commencé dans le premier numéro,

LES ILLUSTRATIONS

seront entièrement originales et du stÿle et de la
nature la plus attrayante. ;

Il est nécessaire, vu les dépenses énormes et
le travril que nécessite cette entreprise, qu’elle
commence avec une

CIRCULATION ENORME.
Pour atteinûre ce résultat, voici ie mayen que

nous avons ndopté :
$10,000, cu sommes de $100, seront diatribudes

avec la première éditiomm Il sera alloué $150 à
chaque nombre déterminé d’exemplaires. Chaque
exemplaire de la “ PRESS” sera soigneusement
enveloppé dans un papier fort, afin que ceux qui
contieudront des greenbacks ne svient pas recon-
nus par leur apparence extérieure, en sorte que

W. NOTMAN,
PHOTOGRAPHE DE LA REINE,

Et sous le patronage de

L'EMPEREUR des FRANÇAIS

15, 17 er 19 RUE BLEURY, MONTREAL
 

AUX TOURISTES.—La plus grande collec-
tion de Photographies des Paysages Canadiens
de la Puissance du Canada.

16 janvier

CASSONNADES.
Boucault }

78
 

 
Moscounde très bril-

  Quart Iate, tous les acheteurs auront une égale chance
1% “p i ” d'avoir l'argent et les cadeaux.

Venant d'être reguepar1 Evening Star,” de À part les BILLETS de $100, les ordres seront
À vendre par : renfermés dans un certain nombre d'exemplaires

V. HUDON. de cette édition pour les CADEAUX suivants :

8 noût 82 ; ; Chaque.
_ 5 Grand Pianos de Steinway—Valeur... ...$50p

5 + « Chickering © ...... 600
MELASSES 1 Caroase de C. Witty ...….…..……..……....... RON

ce * 10 Montres en Or... sersoconee 160
MOSCOUADE BRILLANTE—B:: toult, tierces 5 Mélodéons ...0…....…... vores 175

et quartes, 10 Montres en or pour Dames. suc... 100
BLANCHE (douce) Do do 10“ en argent américain.......... .. 7
CENTRIFUGE—En boucault, 5 Boftes & musique... .........o0enn... 45
BARBUDES—En petits poinçons. 2 Machines à Coudre Elliptiques......... 50

A a a 3 fs se de Weeler & Wilson T5
vendre par Ÿ. HUDON 4 “ we de Wilcox & Gibb.. 45

306 et 308‘ Rue St. P :1 50 Albums pour photographies s.…e00.<, 10
, ‘ ' La balance consistera en Accôrdéons, Services

à Thé, Argenterie, etc. Aucun de ces cadeaux
ne vaut moîns que dix piastres.

Le “ WEEKLY PRESS” sera expédié à aue
enne adresse sur réception de 10 cents, ou onzs
exemplaires pour $1, vingt-troispour $2, et soix-

ante pour $5. :
Adressez

8 noût 81
 

GG NH Ae
JOHN DrGUYPER & FILS—En barrique, } de

caque et en caisses rouges et vertes.
HOUTMAN.—1 de caque STUART & Gis,

“ New-York Preas, 

 

  

NeFRAPENHPWe. No 61, Brondway, New-York.

MARTELL & CIE.—Bn quart, j de caques, oc- _u Ces
Ÿ taves et en entsse ' LBWWS

ein » do À vendre à St, Martin, nne TERRE de
M 36 arpents avec maison, grange ot

VINEGROWERS OIE.—} caques do do SEM. autres bâtiments ,

OTARD, DUPUY & CIE—} do do do Aussi une MAISON en brique, Rue St. Do-
minique, et un terrain à la Pointe St. Obarles.

2 Termes de paiements faciles et conditions li-
bérales. Pour les particularités, s'adresser à J.
J. E. BIBAUD, Avocat, Potite Ruo St, Jacques,
No. 40

18 février

VIOTOR HUDON
3 août 8

 

EEAREUE
ino—15

ST. JULIEN; Mepoo,à de cagne jno—1

| tablo sur tous les autres remèdes.

 

ILULES.DE FER, formule Vallet, ‘chez lesDocteurs d’Orsonnen
thier, 130 et 132, Rue St. Field Gau-

Montréal,23 janvier 1868. - an—4

Yr. LJ, B. LoBLANG,
; DENTISTE, ,
5S1...,......RUE CRAIG,.. i

. An coin de la rue Côté,
: : MONTREAL.

Le Dr, Leblanc extrait les dents sans dèuleur
au moyen du Gaz Protoxide d’Azote, . "7

15 mai 1867, TEE aa—Bo5 shorLW EL

DORION, DORION & GEOFFRION
Avocats, |

‘No. 43, — RUE ST. ‘VINCENT — No, 43
_ AU DEUXIÈME. |

L'How A.A. DORION, 0. R,,
V. P. W. DORION,Ecr,,

_, C. A. GEOFFRION, Eon,
12 juin 1867. = ©jno——82
—

TTT eiTT

J. F. G.COUTU,
NOTAIRE,

No. 27, PETITE RUE ST. JACQUES
Ancien bureau de feu W. Nelson, M. D,)

MONTREAL.
R£sicenon PrivÉE Av No. 73, Rue Ving.
23 nov. 1867

 

bo
I 250

PETER

 

 

, ,ba—129

I DUHAMEL& DROLET,
AVOCATS,, .… Lo.

No. 2,—RUE ST. VINCENT,—No. 28
MONTREAL. °°

Jossrn DUHAMEL. | Gustave A. Drone:
M. Drolet suivra les Cours de St. Jean.

22 sept. jno—105

L. J. DESAUTELS,
AvocaAT,

No. 32,-PETITE RUE ST. JACQUE8,~No. 32,

MONTREAL.

M. DESAUTELSsuivra les Circuits de Ste.-
Martine et Terrebonne.

19 septembre 1867 fm—1c2

Dr. Lb MATHIEU,
DENTISTE, ’

No. 192, RUE NOTRE-DAME,
VIS-A-VIS LE PALAIS DE JUSTICE,

MONTREAL.
18 avril 1867 aa—38

IMORACE LAPIERRE,
Avocut, Procureur, Solliciteur et Notaire-Public

Bureau: Coin des Rues Sussex et York,

OTTAWA, CO. W.

 

16 octobre

Dr. A. ROLLIN,
No, 480,~RUE :T. JOSEPH,—No. 480,

MONTREAL.

aa—115

29 sept. 1865

DEPOT
DE

apBCBH. BS E55 o
No. 528, — RUE CRAIG, — No, 526.

jno—108
 

Entr'autres le Poèle de passage le plus en
vogue,

L’ORIENTAL,
A VENDRE PAR

MEILLEUR & CIE.
25 avril 1867 an—42

(ÉTABLIE EN 1859.)

HENRY R. GRAY
CHIMISTE gr DROGUISTE

144, Grande Rue St. Laurent.
MONTREAL

Toutes drogues et préparations chimiques
achetées à cette Pharma
première qualité.

26 sept 1867

sont guaranties de

an—105

 

 

I n’y à plus de VERMIFUGES! On ne se sert
plus d'HUILES EMPOISONNEES! On n’emploie
plus ces POUDRES NAUSEABONDES dont la
vue seule cause tant de dégout aux enfants qui
sont troublés des vers.

 

sont les seules gue uous puissions recom-
mander: c’est ln préparation la plns simple,
la plus sûre et la plusefficace que l'on puisse
administrer pour Ja destruction des Vers.

Voici un résuméde leurs-qualités supérieures:

Elles sont pnrementveigétales. elles eont
eagreables au gou fa vue, clies

sont fnciies à administrer, et
leur efficncite est sans

parallelle.

Dans !es milliers de cas où elles ont été em-
ployées, les résultats les plus satisfuisants ont
été apparents et les pères et mères s'empressent
d'eux-mêmes de prôner lenr supériorité incontes-

Un autre

avantage d’une importance majeure est crlni-
ci:on peut les donner à prendre aux enfants les
plus délicats et en très bns-âge sans craindre
nucuns résultats fâcheux. '
AVIS IMPORTANT. — Le succès immense

qu'ont obtenu ces PASTILLES a fait surgir
nombre d'imitations frauduleuses, nous prions
donc les acheteurs de s'assurer qu'on ne leur
vend pas un article falsifié, Les vrais PASTIL-
LES-A-VERS recommandées ci-haut sont es-
tampillées “ DEVINS” et sont mises en boîtes
de trente PASTILLES avec les directions au
long et ne sont jamais vendues à l'once où à ln

livre.
On peut se les procurer chez tous l-s princi-

paux Droguistes de la ville, eten gros et en
détail, chez +

DEVINS & BOLTOS,
CHIMISTES,

Près Ie Palais de Justice,

MONTREAL, P.Q
12 octobre 1867 frn—113

IMPRIMERIE
DU

JOURNAL ‘‘LE PAYS.’
‘9, Rue Ste. Thérèse, 9,

MONTRÉAL. |

OET établissement d’imprime-
rie est aujourd'hui sur un pied -tel qu'il ne sav

rait tre surpnssé par aucun établissement de ce
genre dans le pays. ;

L'acquisition qu'il vient de faire à des frais

idérables de Caractères de Fantaisie, de

 

 

 

F. VALETTE,BANDALL, en barrique et ,
CAISSES d'autres marques. Magasin à Louer — bur la Rue

A vendre par ed Notre-Dame, No. 113, dans les Bâtisses
VIOTOR HUDON. de l'INSTITUT-OANADIEN,

jno—82 14 février juo—14 3 août

Presses et d'encre des premières maisons de
France et des Etats-Unis, lui permet dexbenter
tes ouvrages les plus délicats avec toute 1a ne

teté. et toute la promptitude désirables à de
PRIX TRES REDOITS, 
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